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AVANT PROPOS 

 

1.1. LE CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE : LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA LOI 

SRU 

 
Ce sont principalement les articles : 

 L111-1-1 à L111-11, L 121-1 à L 124-4  et L 311-1 à L 311- 8 

 R 121-1 à R 124-8 et R 311-1 à R 311-12 
du Code de lôUrbanisme qui r®gissent les dispositions applicables aux documents dôurbanisme. 
 
Les fondements de la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 et son décret 
dôapplication du 31 Mars 2001, modifiés par la loi Urbanisme et Habitat du 2 Juillet 2003, sont 
précisés en particulier dans les articles : 
 

 Lôarticle L 111-1-1 du Code de lôUrbanisme : 
 

 Lôarticle L 121-1 du Code de lôUrbanisme : 
« Les schémas de cohérence territoriale, les plans locaux dôurbanisme et les cartes communales 
d®terminent les conditions permettant dôassurer : 

1. Lô®quilibre entre le renouvellement urbain, un d®veloppement urbain ma´tris®, le 
d®veloppement de lôespace rural, dôune part, et la pr®servation des espaces affectés aux 
activit®s agricoles et foresti¯res et la protection des espaces naturels et des paysages, dôautre 
part, en respectant les objectifs du développement durable ; 

2. La diversit® des fonctions urbaines et la mixit® sociale dans lôhabitat urbain et dans lôhabitat 
rural, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la 
satisfaction, sans discrimination, des besoins pr®sents et futurs en mati¯re dôhabitat, dôactivit® 
®conomiques, notamment commerciales, dôactivit®s sportives ou culturelles et dôint®r°t 
g®n®ral ainsi que dô®quipements publics, en tenant compte en particulier de lô®quilibre entre 
emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de la gestion des eaux ; 

3. Une utilisation ®conome de lôespace et ®quilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains 
et ruraux, la maîtrise des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la 
pr®servation de la qualit® de lôair, de lôeau, du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des 
espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, la réduction des nuisances 
sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine bâti, la 
prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature. 
 

Les dispositions du 1Á ¨ 3Á sont applicables aux Directives Territoriales dôAm®nagement vis®es ¨ 
lôarticle L 111-1-1. » 

 

 Lôarticle L 123-1 : 
« Les plans locaux dôurbanisme exposent le diagnostic ®tabli au regard des pr®visions ®conomiques 
et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
dôam®nagement de lôespace, dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, 
dô®quipement et de services. 
Ils pr®sentent le projet dôam®nagement et de développement durable retenu (...). 
Ils (Les plans locaux dôurbanismes) fixent les r¯gles g®n®rales et les servitudes dôutilisation des sols 
permettant dôatteindre les objectifs mentionn®s ¨ lôarticle L 121-1, qui peuvent notamment comporter 
lôinterdiction de construire, délimitent les zones urbaines ou à urbaniser et les zones naturelles ou 
agricoles et forestières à protéger et définissent, en fonction des circonstances locales, les règles 
concernant lôimplantation des constructions. 
(...). 
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1.2. LA SITUATION COMMUNALE AU REGARD DES REGLES DôURBANISME A PRENDRE EN 

COMPTE 

 
DU PLAN DôOCCUPATION DES SOLS AU PLAN LOCAL DôURBANISME 
 
La précédente révision du P.O.S a été approuvée le 19 décembre 2001. 
 
La mise en îuvre du Plan Local dôUrbanisme va permettre de donner à la commune, les moyens de 
se d®velopper au travers de grandes options dôam®nagement tout en pr®servant les ressources de la 
commune (sociale, économique, environnementale). Le PLU va planifier, maîtriser et organiser le 
développement du territoire communal. Il va traduire lôorganisation de Saint-Just-en-Chaussée et 
exprimer les objectifs de la politique communale en d®finissant son projet dôam®nagement et de 
développement durable. 
 
Le PLU, document d'urbanisme opposable aux tiers, est établi pour une perspective de 
d®veloppement s'®tendant sur une dizaine dôann®es. Il est adaptable ¨ l'®volution de la commune; ses 
dispositions peuvent être modifiées ou révisées afin de prendre en compte les nouveaux objectifs 
municipaux. 
 
Tout au long de son élaboration ou de sa révision, le PLU trouvera son fondement juridique dans les 
dispositions de l'article L 121-1 du Code de l'Urbanisme. 
 
Les documents d'urbanisme d®terminent les conditions permettant dôassurer les trois principes 
fondamentaux : 
 

ü Equilibre entre le développement urbain et le développement rural : préservation des 
espaces affectés aux activités agricoles et forestières, protection des espaces naturels et 
des paysages. 

 
ü Diversit® des fonctions urbaines et de mixit® sociale dans lôhabitat : cela se traduit 
par lôexigence dôun ®quilibre emploi/habitat, dôune diversit® de lôoffre concernant les 
logements. A cet égard, prévoir des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisante pour la satisfaction sans discrimination des besoins présents et futurs. 

 
ü Principe de respect de lôenvironnement qui implique notamment une utilisation 
®conome et ®quilibr®e de lôespace (urbain, rural et naturel) et la ma´trise de lôexpansion 
urbaine. 
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1.3. LA PROCEDURE DE REVISION  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

3 mois 

Prescription de la révision du P.L.U 
(la délibération précise les modalités de concertation avec la population) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Débat au sein du Conseil Municipal sur le contenu 
du P.A.D.D 

Arrêt du projet de 
PLU 

Avis de ces personnes 

Saisine facultative de la commission de conciliation 

Enquête publique 

Modification du projet 

Approbation 

2 mois 

 Notification aux personnes associées 

 Concertation avec la population 

Transmission : 

 Personnes associées 

 Communes 
limitrophes 

 EPCI intéressés 

Phase dô®tude 
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1.4. CONSTITUTION DU DOSSIER PLU 

 
Le Plan Local dôUrbanisme comprend plusieurs documents : 
 

- Le rapport de présentation qui rassemble le diagnostic global de la commune avec 
les grands enjeux, le projet retenu ainsi que les grandes lignes du zonage 
réglementaire. 

 
- Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable de la commune 

(P.A.D.D) qui définit le plan de développement stratégique de la commune à long 
terme (10 à 15 ans). 

 
- Le plan de zonage qui définit les différents espaces (urbanisé, agricole, naturel) ainsi 

que les emplacements réservés (E.R.) et les espaces boisés classés. 
 

- Le règlement qui fixe les r¯gles dôutilisation du sol pour chaque zone. 
 

- Les documents techniques annexes concernant notamment : 
Á les annexes sanitaires et réseaux publics, 
Á les servitudes dôutilit® publique et les contraintes, 
Á la liste des emplacements r®serv®sé 

 
Chaque pièce constitutive du PLU apporte des données complémentaires sur la commune et permet 
de définir un véritable projet à longue échéance. 
Cependant, il faut préciser que seuls le règlement et le plan de zonage ont un caractère réglementaire 
opposable au tiers. Les informations comprises dans les autres documents graphiques sont inscrites à 
titre informatif.  
 
 
 

1.5. LE RAPPORT DE PRESENTATION 

 
Le pr®sent rapport de pr®sentation concerne lô®laboration du Plan Local dôUrbanisme de la Commune 
de Saint-Just-en-Chauss®e, lequel couvre lôint®gralit® du territoire communal. 
 
Les objectifs de ce rapport sont dôapporter une information g®n®rale, de d®terminer les éléments 
susceptibles de faire ressortir les probl¯mes de la commune, ainsi que dôexpliquer et de justifier les 
dispositions dôam®nagement retenues. 
 
Son contenu est pr®cis® par lôarticle R 123-2 du Code de lôUrbanisme : 
« Le rapport de présentation : 

1. Expose le diagnostic pr®vu ¨ lôarticle L 123-1 ; 
2. Analyse lô®tat initial de lôenvironnement ; 
3. Analyse les choix retenus pour ®tablir le projet dôam®nagement et de d®veloppement durable 
et la d®limitation des zones, au regard des objectifs d®finis ¨ lôarticle L 121-1 et des 
dispositions mentionn®es ¨ lôarticle L 111-1-1, expose les motifs des limitations 
administratives ¨ lôutilisation du sol apport®s par le r¯glement et justifie lôinstitution des 
secteurs des zones urbaines où les constructions ou installations dôune superficie sup®rieure 
¨ un seuil d®fini par le r¯glement sont interdits en application de lôarticle L 123-2. En cas de 
modification ou de révision, il justifie le cas échéant, les changements apportés à ces règles ; 

4. Evalue les incidences des orientations du plan sur lôenvironnement et expose la mani¯re dont 
le plan prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise en valeur ». 
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I - DIAGNOSTIC ECONOMIQUE ET 
DEMOGRAPHIQUE 
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1. SAINT-JUST-EN-CHAUSSÉE 

1.1.  ETABLISSEMENTS DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

1.1.1 La Communauté de Communes du Plateau Picard 

La ville de Saint-Just-en-Chaussée fait partie de la Communauté de Communes du Plateau Picard 
(CCPP) créée en 1989. Elle regroupe 52 communes et une population de plus 27 300 habitants, dont 
une part importante est constituée par la commune de Saint-Just-en-Chaussée, située au centre de 
la CCPP, qui représente à elle seule 5 498 habitants, soit plus de 20 % de la population totale. 
 
Situé à proximité de Beauvais, Compiègne et Clermont, le Plateau Picard est un territoire rural de 440 
km² où vit une population de 27 300 habitants. Les élus des 52 communes du Plateau Picard ont 
marqu® leur volont®, depuis 20 ans, de prendre en main lôavenir du territoire en sôengageant dans un 
projet de développement qui a quatre objectifs : 
 

 Affirmer leur ruralité, 

 Préserver la qualité de leur environnement, 

 Assurer lô®quilibre de leur territoire, 

 Renforcer la solidarité. 
 
La Communauté de communes organise ce projet collectif et veille à offrir des services diversifiés à la 
population:  

 Environnement : déchets ménagers, eau et assainissement... ; 

 Social : Petite enfance, aides aux associations (Centres Sociaux, Plan Local dôInsertion 
par lôEconomique...) ; 

 Culturel : pratiques artistiques, programmation... ; 

 Economie : aide au d®veloppement de zones dôactivit®... ; 

 Infrastructures. 
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La Communauté de Communes du Plateau Picard exerce les compétences suivantes, qui ont 
été complétées en juin 2003 : 
 
1 - En mati¯re dôam®nagement de lôespace : 

ü Schéma directeur, Sch®ma de secteur et tous documents dôurbanisme en tenant lieu ; 
ü Aménagement rural ; 
ü Plan intercommunal des déplacements ; 
ü Projet de territoire et tout autre dispositif contractuel de programmation, de 
d®veloppement et dôam®nagement du territoire. 

 
 
2 - En matière de développement économique : 

ü Cr®ation, am®nagement, entretien et gestion de zones dôactivit®s industrielles, 
commerciale, tertiaire, artisanale ou touristique qui sont dôint®r°t communautaire : 

 Sont dôint®r°t communautaire, les nouvelles zones dôactivit®s ; est notamment 
concernée, la nouvelle zone qui sera créée par la communauté sur la zone 
dôArgenlieu, commune dôAvrechy ; 

ü Actions de d®veloppement ®conomique dôint®r°t communautaire : 

 Sont dôint®r°t communautaire, lôensemble des actions tendant à favoriser 
lôimplantation des entreprises. 

 
 
3 - En mati¯re dôenvironnement : 

ü Elimination et valorisation des déchets des ménages et des déchets assimilés ; 
ü Politique de lutte contre la pollution et de protection de la qualité et de la quantité de la 

ressource en eau ; 
ü Mise en valeur des pratiques agricoles et industrielles respectueuses de lôenvironnement ; 
ü Assainissement autonome. 

 
 
4 - En matière de mise en valeur du paysage : 

ü Promotion et valorisation dôactions intercommunales de protection et de mise en valeur du 
paysage et du patrimoine. 

 
 
5 - En mati¯re de secours et de lutte contre lôincendie : 

ü Contribution l®gale aux services dôincendie et de secours. 
 
 
6 - En mati¯re de politique de lôhabitat et du logement : 

ü Programme local de lôhabitat ; 
ü Dispositif dôaccueil, dôinformation et dôorientation sur le logement en faveur des 

communes et des habitants. 
ü Aire dôaccueil des gens du voyage 

 
 
7 - En matière scolaire : 

ü Participation aux d®penses dôinvestissement pour lôextension et la r®novation des 
bâtiments scolaires du 2

ème
 degré, par convention avec le département ; 

ü Gestion des terrains et équipements sportifs existants, attenants aux collèges 
dôenseignement du 2

ème
 degré ; 

ü Cr®ation et gestion dôun service dôapprentissage scolaire de la natation ; 
ü Projet ®ducatif global avec lôEducation Nationale. 

 
8 - En matière de voirie et de transport : 

ü Programmation et r®alisation des travaux dôam®nagement et dôentretien de la voirie 
incluse dans le plan intercommunal des déplacements ; 

ü Création ou aménagement et entretien de voirie dôint®r°t communautaire : 

 Sont dôint®r°t communautaire les nouvelles voies de desserte des zones 
dôactivit®. 
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9 - En matière de services sociaux : 

ü Politique globale en faveur de la petite enfance ; 
ü Op®rations dô®changes sur des th¯mes intéressant plusieurs centres de loisirs ; 
ü Action sociale facultative dans le cadre dôune programmation territoriale ; 
ü Gestion dôun service ¨ caract¯re social de portage de repas ¨ domicile ; 
ü Création et gestion de petites unités de vie pour personnes âgées ; 
ü Politique pour lôinsertion sociale et professionnelle des personnes priv®es dôemploi ; 
ü Organisation dôun service de transports publics ¨ caract¯re social int®ressant lôensemble 

des communes. 
 
 
10 - En matière de développement culturel : 

ü Opérations en faveur des pratiques artistiques ; 
ü Politique de mise en valeur de lôidentit® culturelle du Plateau Picard ; 
ü Elaboration dôun plan de d®veloppement de la lecture ; 
ü Manifestations sôinscrivant dans le cadre dôune programmation intercommunale. 

 
 
11 - En mati¯re dô®quipements et de services sportifs : 

ü Schéma des équipements sportifs intercommunaux ; 
ü Organisation de manifestations sportives intercommunales. 

 
La communauté de communes a par ailleurs élaboré un « Sch®ma dôint®gration territoriale de parc 
éoliens ». 
 

1.1.2 Programme Local de lôHabitat 

Un Programme Local de lôHabitat a ®t® r®alis® sur le territoire de la Communaut® de Communes en 
1990. Ce document est dor®navant obsol¯te, et nôa par ailleurs jamais ®t® r®ellement appliqu®. 
 
En tout état de cause, il est question de r®aliser un nouveau programme, dans un contexte dôinter-
territorialit® avec le Clermontois. N®anmoins, aucune date nôest actuellement fix®e et cette d®marche 
reste ¨ lô®tat de projet. 
 
 

1.1.3 Schéma directeur de la Communauté de Communes du Plateau Picard 

En 1996, le Schéma Directeur du Plateau Picard a été approuvé. Son périmètre intègre 52 communes 
du Plateau Picard, dont Saint-Just-en-Chaussée qui constitue le principal pôle urbain. 
 
 
Lô®laboration de ce document a ®t® une ®tape dans une longue et solide double démarche 
dôam®nagement du territoire et de d®veloppement local. Cette d®marche affichait la n®cessaire 
complémentarité des deux problématiques suivantes : 
 
× Il nôy a pas de d®veloppement local possible sans traduction spatiale de ce d®veloppement ; 
× Il ne peut y avoir de "projet" dôam®nagement sans volont® conjointe et solidaire, de lôensemble 
des ®lus dôun m°me territoire. 

 
Le Sch®ma directeur a ®t® le r®sultat dôune d®marche de projet et lôaboutissement de prises de 
décisions "intercommunales". 
Les ®lus du District du Plateau Picard ont r®fl®chi ensemble depuis la cr®ation du District sur lôavenir 
de leur territoire et les moyens dôy vivre mieux. 25 000 habitants (27 000 en 1999) ont droit aux 
m°mes services quôune ville de 25 000 habitants : côest le prix ¨ payer pour quôils restent, viennent ou 
reviennent "au pays". 
 
La trame du projet de Sch®ma Directeur sôest donc appuy®e sur ce concept "fondateur" en m°me 
temps que sur lôanalyse d®taill®e du territoire. La demande de "Communaut® urbaine ®clatée" du 



Saint-Just-en-Chaussée ï Plan Local dôUrbanisme Rapport de présentation  13 

District au bureau dô®tudes ®tait claire : identifier un territoire, lôanalyser et mettre en place un projet 
dôorganisation de lôespace qui soit celui dôune communaut® urbaine ®clat®e. 
 
 
Un parti dôam®nagement a ®t® ®labor®. Il doit donner les grandes lignes de lôam®nagement du 
territoire, sch®matiquement spatialis®es, et ®tablir les r¯gles qui sôimposeront aux documents 
dôurbanisme locaux. Les grands objectifs du Sch®ma Directeur ont de parvenir ¨ cr®er : 
 

o De nouvelles capacités de gestion du développement communautaire, à travers la pratique de 
la solidarité intercommunale ; 

o De nouvelles capacit®s dôaccueil, ¨ travers la pr®servation et le r®®quilibrage du territoire 
communautaire ; 

o De meilleures capacités de vivre et de travailler, à travers la mise en îuvre de p¹les de 
développement économique sur ou à proximité du territoire communautaire. 

 
Ces choix dôavenir sont fond®s sur les principales options suivantes : 
 

- Lôaffirmation de la ruralit® ; 
- La préservation de la qualité de vie ; 
- Le développement équilibré des populations ; 
- Le partage des responsabilit®s dans lôintercommunalit®. 

 
 

1. La ruralité : vocation agricole, qualité du paysage 
 
La reconnaissance dôabord puis lôaffirmation de lôidentit® rurale du Plateau Picard est le point 
dôancrage du projet. Les deux affichages fondamentaux qui en découlent sont les suivants : 

- La vocation agricole du territoire ; 
- Le choix de la qualité. 

 
2. La qualité : un atout et des enjeux 

 
Le Plateau Picard a un atout essentiel qui est son patrimoine naturel et bâti, côest ¨ dire son paysage. 
Cet aspect positif du faible développement et du relatif isolement du Plateau Picard est sa première et 
principale richesse. Seront donc développés : 

- Le choix de la pr®servation et de la gestion de la qualit® de lôexistant et donc en 
particulier du paysage mais aussi de lôenvironnement (gestion de lôeau et des 
déchets) ; 

- Lôexigence de la qualit® pour tous les projets et r®alisations ¨ venir, en particulier 
au regard de lôinscription paysag¯re. 

 
3. Le rééquilibrage : villages-villes, Nord-Sud 

 
Le diagnostic et la volonté des élus qui se sont dégagés des Commissions ont très clairement fait 
apparaître comme une nécessité le rééquilibrage du territoire : 

- Le r®®quilibrage entre villes et villages pour inverser la tendance, côest ¨ dire les 
®carts qui se creusent en mati¯re dô®quipements surtout, mais aussi de 
d®mographie et dôactivit®s ; 

- Le rééquilibrage Nord-Sud, côest ¨ dire essayer de mieux r®partir la croissance de 
la population en corrigeant les ®carts r®cents, et en mati¯re dôactivités définir des 
projets "équilibrés" et réalistes, et rééquilibrant le territoire. 

 
4. La mise en place dôune r¯gle du jeu pour lôintercommunalit® : solidarité, responsabilité 

 
Ces deux mots expriment une méthode pour la programmation, la prise de décisions, lôinvestissement 
et la gestion des opérations concernant le territoire : 

- La programmation est intercommunale ; 
- La prise de d®cisions est contractuelle dans lôintercommunalit® ; 
- Lôinvestissement est intercommunal ; 
- La gestion est communale. 
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Pour les op®rations "communales", lôensemble du processus reste communal dans une coh®rence 
intercommunale : celle du Schéma Directeur qui coordonne les PLU. 
La Communaut® de Communes sôest engag®e dans une d®marche dô®laboration de ScOT (Centre 
Oise ï Plateau Picard). 
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1.2. LA COMMUNE 

Au cîur du Plateau Picard et de la Picardie, et au Nord du d®partement de lôOise, Saint-Just-en-
Chaussée se situe à mi-chemin entre deux des principales agglom®rations de lôOise : 29 km ¨ lôEst de 
Beauvais, Pr®fecture de lôOise, 15 km de Clermont, Sous-Pr®fecture de lôOise, et 35 km de 
Compiègne, Sous-Pr®fecture de lôOise. 
 
Chef-lieu de canton, Saint-Just-en-Chauss®e appartient ¨ lôarrondissement de Clermont. 
Le vallon de la rivière « lôArr® » occupe la partie orientale, le reste du territoire inclinant plus ou moins 
vers ce vallon. De la sorte, la partie la plus élevée de la commune est située en limite Ouest. La 
région du Nord forme un plateau continué sur les communes voisines. 
 
La surface de la commune est de 1 466 hectares, pour une population de 5 498 habitants (au 
recensement de 1999). 
 
Elle est limitrophe aux communes de : 

- Quinquempoix au Nord, 
- Plainval et le Plessier-sur-Saint-Just ¨ lôEst, 
- Valescourt au Sud, 
- Nourard-le-Franc et Catillon-Fumechon ¨ lôOuest. 

 
Grâce aux axes routiers et à la ligne ferroviaire, Saint-Just-en-Chaussée possède une situation 
stratégique. Le territoire de Saint-Just-en-Chaussée est desservi plusieurs routes départementales : 
RD 916, qui relie lôagglom®ration de Nogent-sur-Oise/Creil et Clermont à Amiens ; RD 938, qui relie 
lôA 1, Noyon et Compi¯gne ¨ lôEst, et Beauvais ¨ lôOuest ; et dôautres ¨ rayonnement local : RD 36, 55, 
74, 117, 158, 527. 
 
Saint-Just est donc situ®e au cîur de sa zone dôinfluence imm®diate, riche plateau agricole au centre 
dôun vaste maillage délimité par : 
 

 La RN 1 et lôautoroute A 16 ¨ lôOuest ; 

 La RD 930 Breteuil-Montdidier au Nord ; 

 La RN 17 et lôautoroute A 1 ¨ lôEst ; 

 La RN 31 Compiègne-Beauvais au Sud. 
 
La commune est située sur la voie ferrée Paris-Amiens, et au-delà vers Lille et Dunkerque. Cet axe 
ferroviaire est confirm® dans sa vocation de transport de marchandises par lôouverture de la ligne de 
TGV vers Lille et le tunnel sous la Manche. 
 
 

1.2.1 Superficie 

La superficie de Saint-Just-en-Chaussée est de 14,66 km², ce qui est assez important par 
comparaison aux moyennes d®partementale de lôOise (8,5 kmĮ), et l®g¯rement ¨ la moyenne 
nationale (15 km²). 
 
De plus, avec une population de 5 498, la densité démographique atteint 375 habitants au km² ce qui 
est élevé comparativement aux moyennes d®partementale et nationale qui nôatteignent 
respectivement que 131 et 110 habitants au km². 
 
 

1.2.2 Un peu dôhistoire 

Lôantiquit® de Saint-Just-en-Chauss®e semble r®sulter de sa situation au point dôintersection de deux 
chaussées Brunehaut ou voies romaines : lôune qui partait vraisemblablement de Senlis et arrivait ¨ 
Amiens, la seconde conduisant de Beauvais à la Flandre. Il est probable que cette circonstance ait 
influ® sur lôimportance du lieu, peut-être même déterminer sa formation. 
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Saint-Just doit son nom au martyr de Saint-Just, ¨ lôemplacement duquel aurait ®t® ®lev®e une ®glise. 
Côest autour de ce sanctuaire que se d®veloppa le village au cours du Moyen-Age. 
 
Saint-Just-en-Chaussée était dès le X

ème
 siècle, une châtellenie dépendant du comté de Beauvais et 

possédée, en cette qualité, par les comtes de Vermandois. La châtellenie comprenait, outre le bourg, 
Oremeaux, Trémonvilliers, Boutavant et le village du Plessier qui en fut démembré en 1300 pour 
devenir un fief direct du comté de Beauvais. Une collégiale fut bâtie sur le territoire actuel de Saint-
Just. Lô®v°que Gaudefroy mit en 1107 des chanoines dans cette coll®giale qui ®tait b©tie sur le 
tombeau du martyr Saint-Just, en leur conc®dant la juridiction dôarchidiacre et de p®nitencier sur le 
bourg. Mais ce nôest quôen 1147 que lôabbaye Notre-Dame fut réellement instituée ; et elle fut dédiée 
en 1179, ®tablissant lôabbaye en compl¯te possession des donations qui lui avaient ®t® faites. 
 
Lôarm®e anglaise, dans son invasion de 1347, d®truisit le ch©teau de Saint-Just qui servait de maison 
de campagne aux ®v°ques de Beauvais et mit le feu ¨ la plus grande partie du bourg ainsi quôaux 
b©timents claustraux. Cette forteresse seigneuriale, d®truite par les Anglais, ®tait situ®e ¨ lôEst de la 
grande rue, entre lôancienne ®glise et lôemplacement de lôabbaye. 
 
Pendant les guerres du quinzi¯me si¯cle, lôabbaye, ainsi que le bourg, furent encore incendi®s 
plusieurs fois. Les Bourguignons ras¯rent les fortifications de lôabbaye qui servait de retraite aux 
habitants. Et en 1503, lôabbaye fut br¾l®e en entier. 
 
Le Cardinal de Châtillon demanda et obtint en 1545 des lettres patentes du roi pour rétablir les 
murailles du bourg, qui avaient été détruites par les Bourguignons. La commune avait des fossés et 
quatre portes. 
 
Les ®v°ques conserv¯rent la ch©tellenie jusquôen 1628. Elle fut vendue au lieutenant-général Charles 
de Bussy-Lameth qui possédait déjà Le Plessier-sur-Saint-Just. Et en 1789, elle était possédée par le 
marquis de Labillarderie, bailli et gouverneur du comté de Clermont. 
 
En 1636, les Espagnols vinrent porter la ruine dans le pays et br¾ler lôabbaye ¨ peine restaur®e, 
lô®glise paroissiale et une grande partie du bourg de Saint-Just. D¯s que lôennemi eut ®t® mis en fuite, 
on commença à réédifier les constructions. Lô®glise paroissiale fut termin®e en 1640. Elle avait ®t® 
reb©tie plus pr¯s du bourg en avant du cimeti¯re, sur le territoire de la Ch©tellenie. Quant ¨ lôabbaye, 
elle ne fut termin®e dô°tre reconstruite quôen 1674, avant dô°tre ¨ nouveau incendi®e en 1707. En 
1748, elle était de nouveau terminée. 
 
Saint-Just était un des six bourgs du Beauvaisis dans lesquels le roi avait droit de gîte. Ce lieu avait 
une charte de commune et douze pairs nommés par élection. 
 
Au XIXème siècle, la ville devint le si¯ge dôune industrie traditionnelle de toiles. Elle subit des 
démolitions importantes en juin 1918, lors de la contre-attaque de Mangin. 
 
 
Saint-Just avait également depuis le XI

ème
 siècle un Hôtel-dieu et une maladrerie que le roi Charles XI 

institua par lettre-patentes du 27 décembre 1572. Les religieuses bâtirent dans le haut de Saint-Just 
un grand monast¯re, entour® dôun enclos spacieux. Cet ®tablissement subsista jusquôen 1750, et fut 
supprim® ¨ cause du faible nombre de sîurs. Lôancien H¹tel-Dieu, ou léproserie, était situé au Nord-
Ouest du Bourg. Sa chapelle existait encore au début du XVIII

ème
 siècle. Le sentier qui y conduisait a 

conservé le nom de chemin de ladres. 
 
Le couvent de Saint-Franois ®tait implant® sur lôalignement occidental de la grande rue, dans le haut 
du bourg, au lieu quôon nôa pas cess® de nommer lôhospice ; il a ®t® d®moli, mais les murs de lôenclos 
subsistent toujours. 
 
 
 

Saint-Just-en-Chaussée présente de nombreux atouts. La commune b®n®ficie dôun cadre de 
vie verdoyant et dôune situation g®ographique privil®gi®e, ¨ proximit® des principales 
agglomérations picardes : Beauvais, Amiens, Compi¯gneé. 
 
Dot®e dôune histoire riche, la commune est une ville ¨ la campagne et elle constitue le 
principal pôle urbain de la Communauté de Communes du Plateau Picard dans laquelle elle 

b®n®ficie dôune position g®ographique centrale. 
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2. DONNEES DEMOGRAPHIQUES ET PERSPECTIVES DôEVOLUTION 

L'analyse démographique de Saint-Just-en-Chaussée est essentiellement fondée sur les 
recensements de 1975, 1982, de 1990 et de 1999, sources fournies par l'INSEE. 
 
Certaines informations peuvent apparaître incohérentes ; les variations sont dues à l'utilisation de 
documents disponibles dont la précision est variable. Une distinction doit en particulier être faite entre 
les sources exhaustives ou les sondages, les données issues des cahiers de recensement ou celle 
venant des CD-Rom Communes Profils. 
 
 

2.1.  EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE ET POIDS DEMOGRAPHIQUE 

 
En 1999, la commune de Saint-Just-en-Chaussée compte 5 498 habitants (population sans double 
compte

1
) et la densité est de 375 habitants au km². 

Cette population a connu une augmentation continue depuis 1962, ¨ lôexception de la p®riode 1975-
1982 où la population a stagné autour de 6 100 habitants. 
 
 

 
Population sans 
double compte 

Population 
résidente 

1975 4 063 4 038 

1975-1982 + 0,67 % + 218 + 0,67 % + 218 

1982 4 257 4 256 

1982-1990 + 1,84 % + 669 + 1,84 % + 669 

1990 4 927 4 925 

1990-1999 + 1,22 % + 548 + 1,22 % + 548 

1999 5 498 5 473 

 
 
 
 
Depuis 1982, le rythme de la croissance d®mographique sôest accentu®. La croissance a ®t® la plus 
forte entre 1982 et 1990. La population de Saint-Just-en-Chaussée a augmenté de 1 435 habitants de 
1975 à 1999, soit une croissance de + 35,3 % (taux de variation annuel de + 1,47 %). 
 
Le poids démographique est important puisque la commune représente plus de 30 % des habitants du 
canton de Saint-Just-en-Chaussée. 
 

                                                      
1
 Rappel : les définitions INSEE de population :  

 
La population sans double compte correspond à la population totale, sans :  
- les militaires et les élèves internes vivant dans un établissement de la commune, ayant leur résidence personnelle dans une 
autre commune, 
- les personnes sans domicile fixe rattachées administrativement à la commune, mais recensées dans une autre commune, 
- les personnes vivant dans une collectivit® dôune autre commune, et ayant d®clar® avoir leur r®sidence personnelle dans la 
commune, 
- les étudiants inscrits dans un ®tablissement dôenseignement sup®rieur, log®s hors internats et collectivit®s, recens®s dans une 
autre commune et ayant déclaré avoir une autre résidence personnelle dans la commune.  
 
La population résidente : population des résidences principales (ou encore celle des ménages). 

Entre 1975 et 1982, la population a connu une 

légère hausse (de 194 personnes), soit un taux 
de variation annuel de + 0,67 %. 
Entre 1982 et 1990, la croissance a été la plus 

forte avec une hausse de 670 personnes ; soit 
un taux de variation annuel de + 1,84 %. 
Entre 1990 et 1999, la population connaît une 

nouvelle augmentation, mais légèrement 
moins soutenue avec un gain de 571 
personnes, soit un taux de variation annuel de 
+ 1,22 %. 
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2.1.1 Evolution comparée de la croissance démographique de Saint-Just-en-Chaussée avec celles du 

canton et du département 

La comparaison suivante permet de mieux apprécier la nature et les caractéristiques démographiques 
de la commune : 
 

 1975 

Taux de 
variation 

annuel 1975-
1982 

1982 

Taux de 
variation 

annuel 1982- 
1990 

1990 

Taux de 
variation 

annuel 1990 -
1999 

1999 

Saint-Just-en-
Chaussée 

4 063 + 0,67 % 4 257 + 1,84 % 4 927 + 1,22 % 5 498 

Canton de 
Saint-Just-en-

Chaussée 
11 925 + 0,80 % 12 614 + 2,14 % 14 947 + 1,12 % 16 529 

Département de 
lôOISE 

606 320 + 1,25 % 661 781 + 1,16 % 725 603 + 0,61 % 766 441 

 
De 1975 à 1999, la commune de Saint-Just-en-Chaussée a connu une évolution démographique 
identique à celle du canton : elle a ®t® positive sur lôensemble de la p®riode (avec un pic entre 1982 et 
1990) et les taux de variation annuels sont sensiblement ®quivalents sur lôensemble de la p®riode 
1975-1999. 
 
Contrairement ¨ la commune et au canton, le d®partement de lôOise se caract®rise par des taux de 
variation certes positifs mais décroissants depuis 1975. Ainsi, le taux de variation annuel est passé 
depuis 1975 de + 1,25 % à + 1,16 %, et finalement + 0,61 % pendant la dernière période 
intercensitaire. 
 
Sur la période 1982-1990, le taux de variation annuel ¨ lô®chelle du canton a ®t® le plus fort. 
 
Enfin il est important de rappeler lôimportance du poids d®mographique de la commune de Saint-Just-
en-Chaussée sur son canton (pour plus de 30 %), qui peut expliquer la similarité de leur évolution 
entre 1975 et 1999 : pr¯s dôun tiers de la croissance d®mographique du canton est ¨ imputer à la 
seule commune de Saint-Just-en-Chaussée. 
 
 

2.1.2 Analyse de lô®volution 

 
Pop. sans 

double compte 
Tx de variation 
annuel (T.V.A.) 

Solde naturel 
(S.N.) 

T.V.A. du au 
S.N. 

Solde migratoire 
(S.M.) 

T.V.A. du au 
S.M 

1975 4 063      
1975/1982 + 194 + 0,67 % + 218 + 0,76 % - 24 - 0,09 % 

1982 4 257      
1982/1990 + 670 + 1,84 % + 343 + 0,93 % + 328 + 0,92 % 

1990 4 927      
1990/1999 + 571 + 1,22 % + 451 + 0,97 % + 120 + 0,26 % 

1999 5 498      

 
Le solde naturel, toujours positif sur lôensemble de la p®riode, connaît une croissance régulière de 
1975 à 1999. 
 
Le solde migratoire a une évolution plus variée : après une première période négative entre 1975 et 
1982 (- 0,09 %), il connaît une croissance positive qui contribue à hauteur du solde naturel dans 
lô®volution démographique entre 1982 et 1990.Après 1990, le solde migratoire reste positif mais sa 
contribution est minoritaire dans lô®volution de la commune. 
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2.1.3 La structure par âge 

 0 à 19 ans 20 à 39 ans 40 à 59 ans 60 ans et + 

1975 1 416 34,8 % 1 080 26,6 % 876 21,6 % 690 17,0 % 

1982 1 324 31,1 % 1 277 30,0 % 963 22,6 % 692 16,2 % 

1990 1 473 29,9 % 1 637 33,2 % 1 007 20,4 % 816 16,6 % 

1999 1 532 27,9 % 1 600 29,1 % 1 327 24,1 % 1 031 18,7 % 

 
Lôanalyse de la structure par ©ge de la population de Saint-Just-en-Chaussée montre une évolution 
assez homog¯ne parmi les diff®rentes classes dô©ge. 
 
Toutes les classes dô©ge voient leur population augmenter entre 1975 et 1999. Mais toutes nôont pas 
la même évolution : cela se traduit par leur part sur la population totale. 
 
La classe dô©ge des 20-39 ans conna´t la plus forte augmentation (+ 520). Les classes dô©ge des 40 ¨ 
59 ans et des + de 60 ans connaissent une augmentation légèrement inférieure (respectivement + 
451 et + 341) ; alors que la classe dô©ge des 0-19 ans est celle qui augmente le moins (+ 116). 
 
Quant ¨ leur part dans la population totale, la classe dô©ge des 20-39 ans est la plus représentative en 
1999 (29,1 %) ; alors quôen 1975, la plus importante ®tait celle des 0-19 ans (34,8 %) qui ne 
représente en 1999 plus que 27,9 % de la population. 
 
Les deux derni¯res classes dô©ge ont progress® depuis 1975 mais restent minoritaires : les 40-59 ans 
représentent 24,1 % et les + de 60 ans 18,7 %. Toutefois, leur croissance a été continue de 1975 à 
1999 ; alors que les 0-19 ans et les 20-39 ans ont connu une évolution variable. 
 
 
 
 

Indice de 
Jeunesse 

1975 1982 1990 1999 

Saint-Just-en-
Chaussée 

2,05 1,91 1,80 1,49 

OISE 2,20 2,23 2,01 1,69 

France nc nc 1,3 1,1 

 
Lôexamen de lôindice de jeunesse (population de moins de 20 ans / population de plus de 60 ans) 
indique clairement la tendance au vieillissement de la population de Saint-Just-en-Chaussée. Cette 
évolution est restée continue jusque 1990 (- 0,14 point puis - 0,11 point) ; mais elle sôest acc®l®r®e 
depuis 1990 (- 0,31 point). 
 
Aux niveaux départemental et national, cette situation de vieillissement de la population est aussi 
observée. 
Lôindice de jeunesse de Saint-Just-en-Chaussée est toutefois toujours en deçà des indices du 
département ; mais il reste strictement supérieur aux indices nationaux. 
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2.1.4 Les Ménages2 

 
NOMBRE DE 

MENAGES 

NOMBRE DE 

MENAGES 

DE 1 

PERSONNE 

NOMBRE DE 

MENAGES DE 

2 

PERSONNES 

NOMBRE DE 

MENAGES DE 

3 

PERSONNES 

NOMBRE DE 

MENAGES DE 

4 

PERSONNES 

NOMBRE DE 

MENAGES DE 

5 

PERSONNES 

NOMBRE DE 

MENAGES DE 

6 

PERSONNES 

POPULATION 

DES 

RESIDENCES 

PRINCIPALES 

1975 1 308 226 376 266 211 96 133 4 038 

1975/1982 + 175 + 73 + 33 + 54 + 45 + 20 - 50 + 218 

1982 1 483 299 409 320 256 116 83 4 256 

1982/1990 + 352 + 147 + 126 + 19 + 52 + 17 - 9 + 669 

1990 1 835 446 535 339 308 133 74 4 925 

1990/1999 + 324 + 160 + 123 + 31 - 1 + 18 - 7 + 548 

1999 2 159 606 658 370 307 151 67 5 473 

 
La population des résidences principales a augmenté depuis 1975 (+ 1 435 personnes). Sur le même 
intervalle, le nombre de ménages a aussi augmenté (+ 851 ménages). 
 
Cette augmentation du nombre de m®nages, li®e ¨ lô®volution de la population des r®sidences 
principales, a été la plus importante sur la période 1982-1990 ainsi que sur la dernière période 
intercensitaire. 
 
Sur lôensemble de la p®riode, lôaugmentation du nombre de m®nages est en partie due au 
développement du nombre de ménages de taille réduite (1 et 2 personnes avec respectivement + 380 
ménages et + 282 ménages) ; et de manière moins importante par les ménages de 3, 4 et 5 
personnes (respectivement + 104, + 96 et + 55 ménages). 
 
Seul le nombre de ménages de 6 personnes ou plus baisse depuis 1975 (2 fois moins de ménages en 
1999 par rapport à 1975). 
 
Toutefois, il est int®ressant de constater lôaugmentation constante des m®nages de 5 personnes (+ 55 
ménages depuis 1975 ; et + 18 entre 1990 et 1999) ; alors que les ménages de 4 personnes, après 
une période croissante de 1975 à 1990 (+ 97 ménages), ont stagné entre 1990 et 1999. 
 
 
Cette situation r®sulte dôun ®clatement des structures familiales traditionnelles (divorces, 
s®parationsé), du vieillissement de la population, de lôaugmentation du nombre de c®libatairesé 
Cette tendance sôobserve aussi au niveau national. 
 
La commune de Saint-Just-en-Chaussée est concernée par ce phénomène. Il faut néanmoins le 
nuancer : les ménages de familles nombreuses sont encore bien représentés et ils ont suivi, à 
lôexception des m®nages de plus de 6 personnes, une tendance positive depuis 1975. 
 

                                                      
2
 Un m®nage correspond ¨ lôensemble des personnes vivant dans un m°me logement, quels que soient les liens qui les 

unissent. Il peut se réduire à une personne. 
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2.1.5 Migrations intercensitaires 

La fixité de la population sô®value en mesurant le nombre dôhabitants rest®s dans la m°me commune 
et dans le même logement entre deux recensements. 
 
Elle traduit : 
 

- le degr® dôattachement des habitants ¨ leur ville et ¨ leur logement ; 
- lôad®quation du parc de logements avec les besoins des habitants qui évoluent notamment 

en fonction : 
V du nombre de logements sur le marché ; 
V de la fluctuation des prix de vente et de location ; 
V du type de logements disponibles, adaptés ou non à la transformation des 

familles (jeunes quittant le foyer familial, naissanceé). 
 
 

 

1990 1999 

% dôhabitants r®sidant d®j¨ en 
1982 

% dôhabitants r®sidant d®j¨ en 
1990 

dans le même 
logement 

dans la même 
commune 

dans le même 
logement 

dans la même 
commune 

Saint-Just-
en-

Chaussée 
2 188 44,4 % 3 304 67,1  % 2 545 46,5 % 3 585 65,5 % 

OISE 
356 08

6 
49,1 % 

459 57
2 

63,3  % 
386 46

6 
50,4 % 

485 57
2 

63,3  % 

 
 
Près des 2/3 de la population de 1999 habitaient la commune en 1990 et 46,5 % dans le même 
logement. Cela traduit une rotation assez importante au sein du parc de logements (plus de 1 habitant 
sur 2 a changé de logement ou a quitté la commune depuis 1990). 
 
Cette ®volution ¨ lô®chelle de la commune est quasiment identique ¨ la tendance observ®e pendant la 
période intercensitaire précédente. 
 
Par rapport au département, on constate un attachement plus fort des habitants de Saint-Just-en-
Chaussée à leur commune, tant entre 1982 et 1990 que durant la dernière période intercensitaire, 
quô¨ leur logement. En effet, en moyenne dans lôOise, le nombre dôhabitants r®sidant dans leur 
commune depuis le recensement précédent est moins important que sur Saint-Just-en-Chaussée ; 
alors que le nombre dôhabitants r®sidant d®j¨ dans leur logement est plus important dans lôOise que 
sur Saint-Just-en-Chaussée. 
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2.1.6 Caractéristiques sociales 

a) Les catégories socio-professionnelles en 1999 
 
Au sein de la population active ayant un emploi, les agriculteurs exploitants sont les plus faiblement 
représentés sur la commune (seulement 1,3 %). 
 
Les artisans, les commerants, les chefs dôentreprise, les cadres et professions intellectuelles 
supérieures ne représentent que 9,2 % de la population active occupée. 
 
Par contre, les ouvriers forment le groupe le plus important : ils représentent plus de 40 % de 
lôensemble de la population active occup®e. 
Les employés et les professions intermédiaires représentent respectivement plus du quart et plus 
dô1/5 de la population active occup®e. 
 

Catégories Socio-Professionnelles Nombre % 

Ensemble 

 
Agriculteurs exploitants 
Artisans ï Commerçants ï Chefs 
dôentreprise 
Cadres et professions intellectuelles 
supérieures 
Professions intermédiaires 
Employés 
Ouvriers 

2 120 
 

28 
96 

100 
440 
576 
880 

100 
 

1,32 
4,53 
4,72 

20,75 
27,17 
41,51 

 (Source : INSSE 1999 ï Population active ayant un emploi par CSP) 

 
b) Les revenus fiscaux 

 

 
Nbre total de 

foyers fiscaux 
Nbre total de foyers 

fiscaux imposés 
Pourcentage de 
foyers imposés 

Picardie 982 878 491 648 50,02 % 

Oise 400 726 224 243 55,96 % 

SAINT-JUST 3 010 1 356 45,05 % 
(Source : Minist¯re de lô®conomie des finances et de lôindustrie, 2001) 

 

Tranche de revenu en 
Euros 

Nbre de foyers 
fiscaux de 

SAINT-JUST- 
% 

 Nbre de foyers 
fiscaux de 
lôOise 

% 
 Nbre de foyers 

fiscaux de 
Picardie 

% 

Moins de 9 000 ú 1 324 44,0 %  141 460 35,3 %  398 074 40,5 % 

de 9 001 à 12 000 ú 528 17,5 %  65 042 16,2 %  160 334 16,3 % 

de 12 001 à 19 000 ú 666 22,1 %  86 342 21,5 %  202 277 20,6 % 

de 19 001 à 31 000 ú 342 11,4 %  68 308 17,1 %  144 789 14,7 % 

de 31 001 à 78 000 ú 133 4,4 %  35 859 8,9 %  69 574 7,1 % 

Plus de 78 000 ú 17 0,6 %  3 715 0,9 %  7 830 0,8 % 

TOTAL 3 010 100%  400 726 100%  982 878 100% 
(Source : Minist¯re de lô®conomie des finances et e lôindustrie, 2001) 

 
En 2001, on recense 3 010 foyers fiscaux sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée dont 1 356 
(soit 45,05 %) sont des foyers fiscaux impos®s. Lorsque lôon compare au d®partement ou ¨ la r®gion, 
on sôaperoit que lôimposition de Saint-Just-en-Chaussée est inférieure (respectivement - 11 et - 5 
points). 
 
Le revenu net imposable moyen à Saint-Just-en-Chaussée est de 12 564 ú. 
 
Ceci traduit une situation économique peu équilibrée avec une sur-représentativité des faibles 
tranches fiscales. 
Cet état de fait est également mis en avant par le tableau ci-dessus avec une répartition inéquitable 
entre les différentes tranches de revenus sur Saint-Just-en-Chauss®e. Cette tendance nôest pas 
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observée aux échelons départemental et régional où la répartition est plus homogène. En effet, la plus 
faible tranche (moins de 9 000 ú) est largement sup®rieure ¨ la proportion d®partementale et 
régionale. Les tranches de plus de 19 000 ú sont sous-représentées sur Saint-Just-en-Chaussée en 
comparaison avec lôOise et la Picardie. 
 

c) La nationalité 
 

 
1982 1990 1999 

Nombre % Nombre % Nombre % 

Saint-Just-en-
Chaussée 

96 2,25 % 115 2,33 % 96 1,75 % 

OISE 46 523 7,0 % 44 717 6,2 % 38 275 5,0 % 

France / / / / 
3 263 18

6 
5,6 % 

 
La part communale de la population étrangère dans la population totale reste inférieure aux moyennes 
départementales. 
La commune a connu une augmentation de la population étrangère entre 1982 et 1990, alors que 
dans le même temps elle connaissait dans le département une diminution continue depuis 1982. 
 
En 1999, la part des étrangers sur Saint-Just-en-Chaussée était de 1,75 %, et de 5,0 % dans le 
département. Ces taux restent inférieurs à celui de la France (5,6 %). 
 
 
 
 
 
 

Depuis 1975, la population à Saint-Just-en-Chaussée enregistre une augmentation. La 
population communale est ainsi passée de 4 063 personnes à 5 498 personnes de 1975 à 
1999. 
 
Par ailleurs, la population de Saint-Just-en-Chaussée se caractérise par une homogénéité 
de sa population : bien que la part des moins de 40 ans soit dominante, on constate un 
l®ger vieillissement illustr® par lôindice de jeunesse d®croissant depuis 1975 (passage de 
2,05 à 1,49). 
 
La taille des ménages diminue pour la commune comme pour le reste de la France. Ce 
ph®nom¯ne induit pour un nombre dôhabitants constant, un accroissement du nombre de 
logements pour maintenir la population. Pour autant, seuls le nombre des ménages de 6 
personnes ont diminué depuis 1975 ; tous les autres ont connu une nette augmentation. 
 
La commune de Saint-Just-en-Chauss®e d®sire accro´tre sa population. Côest pourquoi, elle 
doit pr®voir lôarriv®e de nouveaux habitants mais ®galement une augmentation de son parc 

de logements. 
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3. DONNEES GENERALES SUR LE LOGEMENT 

 

3.1. LES MUTATIONS DU PARC DE LOGEMENTS 

 

3.1.1 Evolution en nombre entre 1982 et 1999 

 

 
Pop. 
totale 

Pop. des 
rés. princ. 

Parc 
total 

Rés. 
Princ. 

Rés. Second. Logts vacants 
Nbre 

hab./logt 

1982 4 257 4 256 1 612 1 490 17 1,0 % 105 6,5 % 2,86 

1982/1990 + 670 + 669 + 369 + 345 + 34  - 10  - 0,18 

1990 4 927 4 925 1 981 1 835 51 2,6 % 95 4,8 % 2,68 

1990/1999 + 571 + 548 + 337 + 324 - 14  + 27  - 0,15 

1999 5 498 5 473 2 318 2 159 37 1,6 % 122 5,3 % 2,53 

 
Lô®volution du parc de logements suit depuis 1982 la m°me tendance que lô®volution de la population : 
entre 1982 et 1999, la population des résidences principales augmente de 1 217 habitants, et le parc 
total de 706 logements. 
 
La quasi-totalité des nouveaux logements du parc total sont des résidences principales, qui 
augmentent de 669 unités. Les logements vacants et les résidences secondaires augmentent 
également légèrement (+ 17 logements et + 20 logements). 
 
Cette croissance du nombre de logements, comme lô®volution d®mographique, a ®t® la plus 
importante entre 1982 et 1990. En ce qui concerne les résidences secondaires, après une hausse (+ 
34 logements), elles enregistrent une baisse de 1990 à 1999 (- 14 logements) ; quant aux logements 
vacants, leur évolution est inverse : ils ont légèrement diminué de 1982 à 1990 (- 10 logements), puis 
ont progressé après 1990 (+ 27 logements). 
 
 

3.1.2 Rythme de constructions des logements 

 

 
INSEE 

Nombre de logements 
construits 

1982-1990 382 

1990-1999 328 

1999-2004 127 

 
 
De 1982 ¨ 1990, le rythme de construction est dôenviron 48 logements par an. 
De 1990 ¨ 1999, le rythme de construction est dôenviron 36 logements par an. 
Depuis 1999, le rythme de construction est dôenviron 21 logements par an. 
 
On observe donc un ralentissement du rythme de construction depuis 1982 sur la commune. 
 



Saint-Just-en-Chaussée ï Plan Local dôUrbanisme Rapport de présentation  25 

 

3.2.  LES GRANDES CARACTERISTIQUES DU PARC DE LOGEMENTS 

 

3.2.1 Taux dôoccupation 

Le taux dôoccupation correspond au nombre dôhabitants par r®sidence principale. 
A lô®chelle nationale, le nombre dôoccupants par r®sidence principale diminue. Ce ph®nom¯ne traduit 
la transformation de la structure des m®nages, lôaugmentation du nombre de familles monoparentales, 
le vieillissement de la population, la diminution de la taille des famillesé. 
Il est ¨ prendre en compte dans les perspectives dô®volution des communes. En effet, en raison de la 
diminution du nombre dôoccupants par logement, il faut pr®voir davantage de logements pour une 
population égale. 

 
Ce mécanisme de décohabitation se remarque à Saint-Just-en-Chaussée. Progressivement, de 1982 
¨ 1999, le nombre dôhabitants par r®sidence principale a diminu®, passant de 2,86 ¨ 2,53. 
 
Au niveau d®partemental, la m°me tendance sôobserve. Le taux dôoccupation communal est intercal® 
sur lôensemble de la période entre les taux départemental et national. 
 

Taux 
dôoccupation 

1982 1990 1999 

Saint-Just-en-
Chaussée 

2,86 2,68 2,53 

OISE 2,96 2,86 2,67 

FRANCE 2,70 2,57 2,40 

 

Evolution du nombre moyen de personnes par logement

2,96

2,86

2,67

2,86

2,68

2,53

2,57

2,40

2,70
1982

1990

1999

France Métropolitaine

Département de l'Oise

Saint-Just-en-Chaussée

 
 
 

3.2.2 Typologie des logements (1999) 

 

 Maison individuelle 
Logement en 

immeuble collectif 
Autres 

Saint-Just-en-
Chaussée 

1 286 59,6 % 797 36,9 % 76 3,5 % 

OISE 187 308 66,8 % 85 592 30,5 % 7 356 2,6 % 

 
Lôhabitat individuel est majoritaire sur la commune. Il repr®sente pr¯s de 60 % de lôensemble des 
résidences principales. Ce taux est légèrement inférieur à la moyenne départementale (66,8 %). 
 
La part des logements collectifs rassemble plus de 35 %. Il est sensiblement supérieur sur la 
commune par rapport au département. 
 
Les autres types de logements sont minoritaires : 3,5 % sur Saint-Just-en-Chaussée, et 2,6 % dans 
lôOise. 
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3.2.3 Ancienneté du parc 

 
 Avant 1949 1949/1974 1975/1981 1982/1989 1990 et après 

Nbre de logements 782 528 298 382 328 

% 33,7 % 22,8 % 12,9 % 16,5 % 14,1 % 

3.2.3.1.1 OISE 34,7 % 29,4 % 14,1 % 11,2 % 10,6 % 

 
Le parc de logements de la commune de Saint-Just-en-Chaussée est assez hétérogène en terme 
dôanciennet®. Plusieurs p®riodes pr®dominent toutefois le parc de logements : 
 

V Une part importante du parc est antérieure à 1975 (plus de 50 %), et notamment 
dôavant 1949 (33,7 %) ; 

V Entre 1975 et 1981, le rythme de construction sôest ralenti avec un taux dôenviron 
13 % ; 

V Depuis 1982, le rythme de construction sôest acc®l®r® : plus de 30 % du parc total est 
postérieur à 1982. 

 
A lô®chelle d®partementale, on retrouve une part importante du parc de logements construite avant 
1974. Après 1974, le nombre de logements construits sur chaque période est beaucoup plus faible et 
il diminue constamment. 
 

 
 

3.2.4 Confort des résidences principales (1999) 

 

 
Avec WC 
intérieurs 

Sans baignoire 
ni douche 

Sans chauffage 
central 

Saint-Just-en-
Chaussée 

97,3 % 2,4 % 9,0 % 

OISE 96,7 % 2,4 % 15,7 % 

 
Le niveau de confort des résidences principales est élevé sur Saint-Just-en-Chaussée. Il y est 
largement plus fort que sur le département. 

Ancienneté du parc à Saint-Just-en-

Chaussée

Avant 1949

1950-1974

1982-1990

1990-1999

1975-1981

Ancienneté du parc dans le département de 

l'Oise

Avant 1949

1950-1974

1975-1981

1982-1990

1990-1999
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3.2.5 Statut dôoccupation des r®sidences principales (1999) 

 

 Propriétaire Locataire 
Logés 

gratuitement 

Saint-Just-en-
Chaussée 

45,2 % 52,2 % 2,6 % 

OISE 60,4 % 35,9 % 3,7 % 

 
La part des locataires est la plus importante (plus de 50 %), et devance les propriétaires (45,2 %). 
La situation départementale est différente : les propriétaires sont les plus nombreux (60,4 %), devant 
une part de locataires plus faible (36 %). 
 
Le nombre de personnes logées gratuitement est faible sur la commune et dans le département ; leur 
part est inférieure sur la commune. 
 

 

3.3.  LE PARC DE LOGEMENT SOCIAL 

Au 1
er

 janvier 2001, la commune de Saint-Just-en-Chaussée possède 761 logements locatifs sociaux. 
Ils représentent 35,2 % du parc de résidences principales. 
 
La typologie des statuts dôoccupation donne une indication globale de la situation : 
 

 
Nombre de 
résidences 
principales 

Statut 
dôoccupation 
propriétaire 

Statut 
dôoccupation 
locataire non 

HLM 

Statut 
dôoccupation 
locataire HLM 

Statut 
dôoccupation 

locataire meublé 
ou chambre 
dôh¹tel 

Statut 
dôoccupation 

logés 
gratuitement 

1990 1 835 894 232 618 5 86 

1999 2 159 976 360 761 6 56 

 
En 1990, la part des locataires était légèrement supérieure à celle des propriétaires (941 contre 894). 
Lô®volution a ®t® plus importante par la suite pour les locataires : en 1999, ils représentaient 54,8 % 
des logements occupés (1 183 logements) contre 45,2 % pour les propriétaires (976 logements). 
 
Au sein du logement locatif, la part des HLM est importante puisquôelle repr®sente les deux tiers du 
parc locatif global. 
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3.4.  MECANISME DE CONSOMMATION DU PARC ENTRE 1982 ET 1999 

 
La hausse démographique enregistrée durant la dernière période intercensitaire peut être due à une 
offre de logements suffisante. Toutefois, la consommation de nouveaux logements ne se traduit pas 
n®cessairement par une augmentation en cons®quence de lôoffre de r®sidences principales. 
 
Quatre phénomènes sont à prendre en compte et vont consommer une partie du parc nouvellement 
construit :  

V le renouvellement ; 
V le desserrement ; 
V la variation du parc de logements vacants ; 
V la variation du parc de résidences secondaires. 

 
Une estimation de cette consommation de logements peut être faite pour les années antérieures.  
 

3.4.1 Le phénomène de renouvellement  

 
Parallèlement à la construction de nouveaux logements, certains logements sont démolis, 
abandonn®s ou affect®s ¨ un autre usage (commerces, bureauxé). Ceci correspond au ph®nom¯ne 
de « renouvellement è. Parfois, ¨ lôinverse, ce ph®nom¯ne ne se produit pas. Des locaux dôactivit®s 
sont au contraire transformés en logements, ou des logements divisés en plusieurs logements 
suppl®mentaires. Côest le cas ¨ Saint-Just-en-Chaussée. 
 
Le renouvellement se calcule en comparant le nombre de logements construits durant une période 
intercensitaire, et la variation du parc total de logements durant la même période. 
 
Entre 1982 et 1990 : 
 
Le parc de logements sôaccro´t de 369 logements alors que 382 logements ont ®t® r®alis®s.  
 
369 - 382 logements = - 13 logements. Le renouvellement sôest donc produit : 13 logements ont 
été démolis, abandonnés ou affectés à un autre usage, soit 0,81 % du parc de 1982, soit un taux 
annuel de 0,1 %. 
 
 
Entre 1990 et 1999 : 
 
Le parc de logements sôaccro´t de 337 logements alors que 328 logements ont ®t® r®alis®s.  
 
337 ï 328 logements = 9 logements. Le renouvellement ne sôest donc pas produit. Au contraire, 9 
logements ont été réalisés par transformation de locaux existants. 
Le parc de logements sôest donc accru de 0,45 %, par ce phénomène de réaffectation. Soit, entre 
1990 et 1999, un taux annuel de 0,05 %.  
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3.4.2 Le phénomène de desserrement  

 
La construction de logements doit également être suffisante pour assumer de nouveaux modes de 
comportements sociaux.  
 
En effet, ¨ lô®chelle nationale et d®partementale, ainsi que dans la plupart des communes, le nombre 
moyen dôoccupants par r®sidence principale est g®n®ralement en baisse. Cette ®volution correspond 
au phénomène de « desserrement è. Elle sôexplique par de nouveaux comportements sociaux : 
progression des divorces et séparations, augmentation du nombre de personnes célibataires, 
augmentation du nombre de familles monoparentales, vieillissement de la population, décohabitation 
des jeunes, etc.é  
 
Elle implique donc une construction de logements toujours plus nombreux pour loger une population 
égale. Un nombre accru de résidences principales est en effet nécessaire, pour faire face à 
l'augmentation des ménages, bien que chacun d'entre eux soit, en moyenne, composé d'un nombre 
de personnes de moins en moins important. 
 

Nbre dôhab./r®s. 
principales 

1982 1990 1999 

Saint-Just-en-
Chaussée 

2,86 2,68 2,53 

OISE 2,96 2,86 2,67 

 
Ce phénomène de desserrement a contribué à la consommation de logements dans les proportions 
suivantes :  
 
Entre 1982 et 1990 : 
 
Le nombre de personnes par résidence principale passe de 2,86 à 2,68. 
 
4 256 (population des résidences principales en 1982) / 2,68 = 1 586. 
1 586 ï 1 490 (résidences principales en 1982) = 96. 
96 résidences principales étaient nécessaires sur la période pour répondre aux besoins issus du 
desserrement de la population. 
 
 
Entre 1990 et 1999 : 
 
Passage de 2,68 à 2,53 personnes par résidence principale. 
 
4 925 (population des résidences principales en 1990) / 2,53 = 1 943. 
1 943 ï 1 835 (résidences principales en 1990) = 108. 
108 résidences principales étaient nécessaires sur la période pour répondre aux besoins issus du 
desserrement de la population. 
 



Saint-Just-en-Chaussée ï Plan Local dôUrbanisme Rapport de présentation  30 

 

3.4.3 Variation des logements vacants 

L'existence d'un parc de logements vacants est indispensable pour assurer une fluidité du marché et 
permettre aux habitants d'une ville de changer d'habitation en fonction de leurs besoins (naissance ou 
d®part des enfantsé) 
 
Un taux équivalent à environ 6 % du parc de logements permet d'assurer une bonne rotation de la 
population dans le parc de logements. 
 
Cependant, l'importance du parc de logements dans une commune est fluctuante : 

- l'insuffisance du parc de logements provoque une réduction du nombre de logements 
vacants ; 
- au contraire, une offre abondante ou un parc comportant de nombreux logements 
anciens vétustes engendre une augmentation du nombre de logements vacants. 

 

 

 
Nombre de logements 

vacants 
% Parc de logements 

1982 105 6,51 1 612 

1982/1990 - 10  + 369 

1990 95 4,79 1 981 

1990/1999 + 27  +337 

1999 122 5,26 2 318 
                       Sources : INSEE 

 
En 1999, dans la commune, 5,26 % du parc de logements correspondent à des logements vacants, 
soit 122 logements en valeur absolue.  
 
Le nombre de logements vacants a diminué entre 1982 et 1990 (- 10 logements), et il a augmenté sur 
la dernière période (+ 27). 
 
Lô®volution en terme de pourcentage est diff®rente : après avoir fortement diminué entre 1982 et 1990 
(pr¯s de 2 points dô®cart), la part des logements vacants a connu une hausse (passage de 4,79 ¨ 
5,26 %). 
 
 

3.4.4 Variation des résidences secondaires 

Dans la commune de Saint-Just-en-Chaussée, le nombre et la proportion de résidences secondaires 
a augmenté entre 1982 et 1990. 
Lô®volution a ®t® n®gative apr¯s 1990. Mais sur lôensemble de la p®riode, le nombre et la proportion 
des résidences secondaires a augmenté (+ 20 logements et 0,5 point de mieux). 
 

 
Nombre de 

résidences 

secondaires 

% 
Parc de 

logements 

1982 17 1,05 1 612 

 + 34  + 369 

1990 51 2,57 1 981 

 -14  +337 

1999 37 1,60 2 318 
                             Sources : INSEE 
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3.4.5 Récapitulatif par période intercensitaire 

 
Entre 1982 et 1990 : 
 

- Phénomène de renouvellement :   - 13 
- Phénomène de desserrement :     96 
- Variation du parc de logements vacants :  - 10 
- Variation du parc de résidences secondaires :   34 

 
TOTAL  + 107 

 
Entre 1982 et 1990, pour compenser les quatre phénomènes de consommation, ce sont donc 107 
logements qui étaient nécessaires pour répondre aux besoins en matière de logement, en vue du 
maintien de la population de 1982. 
 
382 logements ont été achevés sur la période. 
382 - 107 = 275. 
275 x 2,68 (taux dôoccupation de 1990) = 738. 
 
Lôexc®dent de r®sidences principales construites durant la p®riode est de 275 logements. Il devait 
permettre un gain de 738 personnes et la population des résidences principales augmente de 669 
personnes entre 1990 et 1999. 
 
 
Entre 1990 et 1999 : 
 

- Phénomène de renouvellement :      9 
- Phénomène de desserrement :   108 
- Variation du parc de logements vacants :    27 
- Variation du parc de résidences secondaires : - 14 

 
TOTAL  + 130 

 
Entre 1990 et 1999, pour compenser les quatre phénomènes de consommation, ce sont donc 130 
logements qui étaient nécessaires pour maintenir la population et répondre à ses besoins en matière 
de logement. 
 
328 logements ont été construits durant cette période. 
328- 130= 198. 
198 x 2,53 (taux dôoccupation de 1999) = 502. 
 
Lôexc®dent de r®sidences principales construites durant la p®riode est de 198 logements. Il devait 
permettre un gain de 502 personnes et la population des résidences principales augmente de 548 
personnes entre 1990 et 1999. 
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3.5.  BESOINS DE LOGEMENTS DôICI 2015 POUR ASSURER LE MAINTIEN DE LA POPULATION 

 
Les mécanismes de consommation constatés au cours des périodes précédentes à Saint-Just-en-
Chaussée, ainsi que les mouvements enregistrés sur l'ensemble de la France, démontrent qu'il est 
n®cessaire dôenvisager la r®alisation de nouveaux logements pour assurer ne serait-ce que le 
maintien de la population dôici 2015. 
Une première estimation du nombre de logements peut être faite par le calcul et le raisonnement 
suivant : 
 
 

3.5.1 Poursuite du phénomène de renouvellement 

Entre 1990 et 1999, le taux annuel de renouvellement du parc est de - 0,05 %. 
Ce taux était de 0,1 % par an entre 1982 et 1990. 
 
Le renouvellement du parc (abandon, d®molitioné) devrait sôinverser de nouveau entre 1999 et 2015, 
en raison de la présence de nombreux logements anciens (plus de 50 % du parc total antérieur à 
1974). Sans atteindre le taux national de 1 % par an, une reprise du renouvellement autour de 0,20 % 
pendant 16 ans peut être retenue. 
 
2 318 (parc total de 1999) x 1,032 (intérêt composé : 0,20 % sur 16 ans) = 2 392. 
 
2 392 ï 2 318 = 74 logements renouvelés (démolis, abandonnés ou voués à un autre usage). 
 
 

3.5.2 La poursuite du phénomène de desserrement entre 1999 et 2015 

Il y a tout lieu de penser que le phénomène de diminution de la taille des ménages et du 
desserrement dans le parc se poursuivra. 
 
Au niveau d®partemental, le taux dôoccupation atteint 2,67 en 1999. 
Au niveau communal, il était de 2,68 en 1990 et de 2,53 en 1999. 
 
Le phénomène de la décohabitation ayant une incidence très importante sur la consommation de 
logements, deux hypothèses peuvent être envisagées : 
 
a) Hypothèse basse : nombre d'occupants par résidence principale autour de 2,45 en l'an 2015. 
5 473 (population des résidences principales en 1999) / 2,45 = 2 234. 
2 234 ï 2 159 (résidences principales en 1999) = 75 
 
75 résidences principales sont nécessaires pour répondre aux besoins issus du phénomène de 
desserrement. 
 
b) Hypothèse haute : nombre d'occupants par résidence principale autour de 2,40 en l'an 2015.  
5 473 (population des résidences principales en 1999) / 2,40 = 2 280. 
2 280 ï 2 159 (résidences principales en 1999) = 121. 
 
121 résidences principales sont nécessaires pour répondre aux besoins issus du phénomène de 
desserrement. 
 
 

3.5.3 Résidences secondaires 

Le nombre de résidences secondaires devrait se maintenir au niveau actuel. 
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3.5.4 Logements vacants 

En 1999, le pourcentage de logements vacants est de 5,26 %. 
Ce taux, en augmentation par rapport ¨ 1990, nôest pas suffisant pour permettre le parcours 
résidentiel de chacun sur le territoire communal. 
On peut donc supposer quôil augmentera autour de 6 % dôici 2015. 
 
 

3.5.5 Hypothèses 

Deux hypothèses peuvent être calculées selon le taux de desserrement retenu : 
 
Hypothèse 1 avec un nombre dôoccupants par r®sidence principale de 2,45 : 
2 159 (résidences principales en 1999) + 74 (renouvellement) + 75 (desserrement) + 37 (résidences 
secondaires) = 2 345 (parc total sans logement vacant en 2015). 
2 345 / 0,94 = 2 495 (parc total avec les logements vacants en 2015). 
2 495 x 0,06 = 150 logements vacants en 2015. 
150 ï 122 = 28 
 
Hypoth¯se 2 avec un nombre dôoccupants par r®sidence principale de 2,40 : 
2 159 (résidences principales en 1999) + 74 (renouvellement) + 121 (desserrement) + 37 (résidences 
secondaires) = 2 391 (parc total sans logement vacant en 2015). 
2 391 / 0,94 = 2 544 (parc total avec les logements vacants en 2015). 
2 544 x 0.06 = 153 logements vacants en 2015. 
153 ï 122 (nombre de logements vacants) = 31 
 
 

3.5.6 Récapitulatif 

HYPOTHESE BASSE  HYPOTHESE HAUTE 

74 Renouvellement 74 

75 Desserrement 121 

28 Logements vacants 31 

0 Résidences secondaires 0 

177 TOTAL 226 

 
Ainsi, dôapr¯s ces premi¯res hypoth¯ses, entre 1999 et 2015, ce sont entre 177 et 226 
logements qui seront nécessaires pour permettre le maintien de la population résidente de 
1999, soit entre 11 et 14 logements par an. 
 
 
 
Depuis 1999, le rythme de construction sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée reste assez 
soutenu : 
 

 En 1999, 15 logements ont été construits ; 

 En 2000, 21 logements ont été construits ; 

 En 2001, 25 logements ont été construits ; 

 En 2002, 12 logements ont été construits ; 

 En 2003, 12 logements ont été construits ; 

 Entre janvier et juin 2004, 42 logements ont été construits. 
 
Au total, ce sont 127 nouveaux logements qui ont été construits depuis 1999. 
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3.5.7 Besoins en terrains pour permettre le maintien de la population 

En prenant comme moyenne de référence : 
 

- des parcelles de 480 mĮ, auxquels il convient dôajouter 25 % nécessaires à la réalisation 
des VRD (Voiries et Réseaux Divers), soit une moyenne de 600 m² par parcelle ; 

- 30 % des logements à construire seront en petit collectif avec une densité de 1 logement 
pour 100 m² de terrain. 

 
Hypothèse basse : 177 logements ï 127 = 50 (35 logts individuels + 15 logts collectifs) 
35 logements individuels : 35 x 600 = 21 000 m² ; 
15 logements collectifs : 15 x 100 = 1 500 m². 
 
Soit un besoin en terrain de 22 500 m², soit 2,25 hectares. 
 
Hypothèse haute : 226 logements ï 127 = 99 (69 logts individuels + 30 logts collectifs) 
244 logements individuels : 69 x 600 = 41 400 m² ; 
105 logements collectifs : 30 x 100 = 3 000 m². 
 
Soit un besoin en terrain de 44 400 m², soit 4,44 hectares. 
 
Ce sont donc entre 2,25 et 4,44 hectares qui doivent être prévus pour permettre le maintien de 
la population sur la commune ¨ lôhorizon 2015. 
 
 
Dôautre part, lôop®rationnalit® de chaque secteur est conditionn®e par la ma´trise des sols par 
lôam®nageur (public ou priv®) ou la volont® des propri®taires de c®der leurs parcelles. 
 
Dès lors, il est nécessaire de réserver au nouveau plan de zonage des secteurs susceptibles 
dôaccueillir les extensions ¨ vocation dôhabitat dôune superficie ®quivalente ¨ 1,2 fois les surfaces 
définies précédemment, soit entre 2,7 et 5,3 hectares. 
 
 
 
 
 
 
 

La mise en ad®quation de ces diff®rents facteurs montre quôil est n®cessaire dôenvisager la 
r®alisation de nouveaux logements et ce dans lôobjectif de maintenir le niveau actuel de la 
population communale. 
 
Il y a donc une n®cessit® de r®pondre dôune part ¨ la demande des habitants actuels de 
Saint-Just-en-Chaussée, mais également de satisfaire de nouvelles populations souhaitant 
sôinstaller sur la commune. Il faut pr®voir davantage de logements individuels ou collectifs 
pour une population égale et a fortiori croissante. 
 
Ce sont donc entre 50 et 99 logements qui seront nécessaires sur la période 2004-2015 soit 
entre 2,7 et 5,3 hectares ¨ pr®voir dans le nouveau P.L.U. ¨ vocation dôhabitat pour maintenir 

la population au seuil de 1999. 
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3.6. PERSPECTIVES DôEVOLUTION 

Lôobjectif du Sch®ma Directeur en terme dô®volution de la population ®tait bas® sur un taux de 
croissance de 1,5 % par an pour la commune de Saint-Just-en-Chaussée. Les hypothèses suivantes 
étaient retenues : 
 

Á 5 720 habitants en 2000, 
Á 6 160 habitants en 2005, 
Á 6 635 habitants en 2010, 
Á 7 146 habitants en 2015. 

 
En fait, le recensement de 1999 a mis en évidence un taux de croissance plus faible, légèrement 
inférieur à 1 % par an (0,96). Sur cette base, lô®volution serait de : 
 

Á 5 550 habitants en 2000, 
Á 5 833 habitants en 2005, 
Á 6 130 habitants en 2010, 
Á 6 443 habitants en 2015. 

 
 
Ces deux ®volutions conduisent ¨ pr®voir, dôici 2015, une augmentation de population comprise entre 
945 et 1 648. Nous retiendrons donc comme hypothèse la médiane de ces deux estimations, à savoir 
une augmentation de la population à hauteur de 1 300 habitants. 
 
En fonction des hypoth¯ses dôoccupation retenues (taux dôoccupation de 2,40 ou de 2,45), il convient 
de prévoir la construction de 530 logements à 542 logements supplémentaires. 
Ce sont donc entre 707 (177+530) et 768 (226+542) logements qui seront nécessaires sur la période 
1999-2015 pour r®pondre ¨ lôobjectif pr®c®demment cit®. 
 
Entre 1999 et 2004, 127 logements ont été construits, soit une moyenne de 21 logements par an. 
 
Ce sont donc entre 580 logements et 641 logements qui seront nécessaires sur la période 
2004-2015 pour r®pondre ¨ lôobjectif, soit un rythme annuel compris entre 53 logements et 58 
logements. 
 
Il a été retenu comme hypothèse une part à hauteur de 70% de logement individuel et de 30% de 
logement collectif et que la consommation de terrain est de 600 m² pour un logement individuel et de 
100 m² pour un logement collectif. 
 
Dans lôhypoth¯se de devoir r®aliser 580 logements, il sera n®cessaire de r®server les surfaces 
suivantes : 
 

580 x 70% = 406 logts indiv. x 600 m² = 24,36 ha ; 
580 x 30% = 174 logts coll. x 100 m² = 1,74 ha ; 
soit une superficie de 26,1 ha. 

 
Dans lôhypoth¯se de devoir r®aliser 641 logements, il sera n®cessaire de r®server les surfaces 
suivantes : 
 

641 x 70% = 449 logts indiv. x 600 m² = 26,92 ha ; 
641 x 30% = 192 logts coll. x 100 m² = 1,92 ha ; 
soit une superficie de 28,9 ha. 

 
Les besoins en terrain varient selon lôhypoth¯se retenue entre 26 ha et 29 ha pour atteindre 6 800 
habitants en 2015. 
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Dôautre part, lôop®rationnalit® de chaque secteur est conditionn®e par la ma´trise des sols par les 
aménageurs (public ou privé) ou la volonté des propriétaires de céder leurs parcelles. 
 
Dès lors, il est nécessaire de réserver au nouveau plan de zonage des secteurs susceptibles 
dôaccueillir les extensions ¨ vocation dôhabitat dôune superficie ®quivalente ¨ 1,2 fois les surfaces 
définies précédemment, soit entre 31,2 et 34,8 hectares. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune doit prévoir la réalisation de logements pour permettre le maintien de sa 
population de 1999 et pour respecter lôobjectif de 6 800 habitants en 2015, fix® dôapr¯s les 
hypothèses retenues dans le cadre du Schéma Directeur du Plateau Picard et de lô®volution 
réelle constatée en 1999. 

 

En fonction des hypoth¯ses retenues (taux dôoccupation de 2,40 ou de 2,45), des sc®narios 
dôam®nagement retenus (30 % de collectif, 70 % dôindividuel ; 100 m² pour du collectif et 
600 mĮ pour lôindividuel), du coefficient dôop®rationnalit® (fix® ¨ 1,2) et après avoir pris en 
compte les logements construits entre 1999 et 2004 (au nombre de 127), ce sont entre 580 et 
641 logements qui sont nécessaires. Cela correspond à une réserve comprise entre 31,2 
hectares et 34,8 hectares pour accueillir les extensions à vocation habitat. 
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4. DONNEES ECONOMIQUES ET PERSPECTIVES DôEVOLUTION 

4.1. ï LA POPULATION ACTIVE 

4.1.1 Le taux dôactivit® 

Lôanalyse d®mographique pr®c®dente explique les principaux constats quôil est possible de faire sur la 
population active de Saint-Just-en-Chaussée. 
 

Années 
Population 

active totale 
Tx d'activité 
à Saint-Just 

Taux d'activité 
départemental 

Actifs Actives 

Nbre 
Taux 

d'activité 
Nbre 

Taux 
d'activité 

1990 2 236 44,9 % 45,5 % 1 297 57,6 % 939 42,4 % 

1999 2 489 45,1 % 47,0 % 1 445 57,9 % 1 044 42,1 % 

(Sources : recensement INSEE ; cahiers jaunes) 
 
La population active totale a augmenté entre 1990 et 1999 (+ 253 personnes). 
 
Lô®volution du nombre dôactifs se r®percute aussi bien pour les actifs que pour les actives. Mais lô®cart 
entre les deux a augmenté (+ 358 actifs en 1990 ; + 401 en 1999). 
 
Pour autant, ce constat laisse entrevoir une part de plus en plus importante des femmes en terme 
dôactivit® ; m°me si le taux dôactivit® chez les hommes reste sup®rieur ¨ celui des femmes (57,9 % 
contre 42,1 % en 1999). 
 
 

43,00%

44,00%

45,00%

46,00%

47,00%

1990 1999

Taux d'activité

Taux d'activité communal

Taux d'activité départemental
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4.1.2 Population active ayant un emploi 

Années 

Total Hommes Femmes 

Saint-Just-en-
Chaussée 

Département 
Saint-Just-en-

Chaussée 
Département 

Saint-Just-
en-

Chaussée 
Département 

1990 1 976 298 086 1 186 176 702 790 121 384 

1999 2 095 315 716 1 243 178 998 852 136 718 

(Sources : INSEE ; Cahiers jaunes 1999) 
 
La population active occupée à Saint-Just-en-Chaussée est en légère augmentation entre 1990 et 
1999 (+ 6,0%) ; tout comme lô®volution d®partementale (+ 5,9 %). 
Cette croissance se répercute autant sur la population active occupée masculine que féminine 
(respectivement + 57 et + 62). 
Cette évolution à Saint-Just-en-Chauss®e se retrouve ®galement ¨ lô®chelle d®partementale, mais de 
manière encore plus contrastée : légère croissance des actifs occupés masculins (+ 2 296) et très 
forte augmentation de la population active occupée féminine (+15 334). 
 

Population active ayant un emploi à Saint-Just-en-
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4.1.3 Chômage et taux de chômage 

 

Total Hommes Femmes 

Saint-Just-en-
Chaussée 

Département 
Saint-Just-en-

Chaussée 
Département 

Saint-Just-en-
Chaussée 

Département 

1982 169 8,86 % 26 458 8,92 % 63 5,52 % 11 690 6,55 % 106 13,84 % 14 768 12,48 % 

1990 236 10,67 % 32 082 9,72 % 87 6,83 % 12 637 6,67 % 149 15,87 % 19 445 13,81 % 

1999 382 15,42 % 44 740 12,41 % 192 13,38 % 21 540 10,74% 190 18,23 % 23 200 14,51 % 

 
Le nombre de chômeurs à Saint-Just-en-Chaussée s'élève en 1999 à 382 personnes, ce qui 
repr®sente un taux de ch¹mage dôenviron 15,4 % par rapport à la population active totale. Ce taux est 
largement supérieur à la moyenne départementale (12,41 %) en 1999. Il est important de noter que le 
taux de chômage de 1982 était identique sur la commune et dans le département : lô®volution sur 
Saint-Just a donc été beaucoup plus accentuée. 
 
Jusquôen 1990, le nombre de ch¹meurs f®minins ®tait presque deux fois plus important que les 
chômeurs masculins. Et en 1999, la différence était quasiment nulle (192 chômeurs contre 190 
chômeuses). 
 
Comme dans le département, le taux de chômage a connu une augmentation continue depuis 1982. 
Le taux de chômage masculin est le principal responsable de cette évolution sur la commune et dans 
le département (respectivement +7 points et +4 points entre 1990 et 1999). Ce taux est plus important 
sur Saint-Just-en-Chauss®e que dans lôOise en 1999 alors que la tendance ®tait invers®e en 1982. 
 
Quant au nombre de chômeurs féminins, il est également en hausse, mais de manière plus pondérée. 
Toutefois, le taux de chômage des femmes reste largement supérieur au taux de chômage masculin, 
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tant sur Saint-Just-en-Chauss®e que dans le d®partement de lôOise (respectivement 13,38 % et 
10,74 % contre 18,23 % et 14,51 %). 
 

4.1.4 Statut et qualification professionnelle des actifs 

 

 

% des CSP
3
 à 

Saint-Just-en-
Chaussée 

% des CSP dans 
l'Oise 

1990 1999 1990 1999 
Agriculteurs 
exploitants 

1,83 % 1,17 % 1,98% 1,29% 

Artisan, commerçant, 
chef d'entreprises 

6,03 % 4,35 % 6,38% 5,15% 

Cadres, professions 
Intellectuelles Sup. 

7,13 % 4,35 % 9,10% 9,97% 

Prof. Intermédiaires 13,16 % 19,43 % 18,84% 22,46% 

Employés 29,07 % 27,47 % 26,49% 28,71% 

Ouvriers 42,77 % 43,22 % 37,20% 32,42% 

 
 
La ville de Saint-Just-en-Chauss®e et le d®partement de lôOise ont une r®partition et une ®volution des 
actifs par statut professionnel qui diffère. 
 
Sur la commune et le d®partement, le nombre dôagriculteurs et dôartisans-commerçants-chefs 
dôentreprise est en légère diminution entre 1990 et 1999. 
 
Lô®volution des cadres et professions intellectuelles sup®rieures ainsi que des employ®s diff¯re de lôun 
¨ lôautre : en baisse sur Saint-Just, elle est stable sur le département. 
 
Les professions intermédiaires augmentent sur Saint-Just et dans le département. 
 
Les ouvriers augmentent sur Saint-Just mais diminuent dans lôOise. 
 
Sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée, ce sont les ouvriers qui représentent la catégorie la plus 
nombreuse, devant les employés et les professions intermédiaires. 
 
 
 

                                                      
3
 CSP : Catégorie Socio-Professionnelle 

Répartition des actifs par statut professionnel à Sain,t-Just-en-

Chaussée en 1999
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4.2. ï LES EMPLOIS 

4.2.1 Taux dôemploi 

En 1999, le nombre dôemplois est de 2 447 à Saint-Just-en-Chauss®e. Le taux dôemploi (rapport du 
nombre dôemplois/population active) est de 0,983. Ce taux est fort et en stabilit® par rapport ¨ 1990 où 
il atteignait 0,989. Le nombre dôemplois ®tait alors de 2 212 pour 2 236 actifs. 
 
A lô®chelle du d®partement, ce taux est inf®rieur : lôOise recense 259 983 emplois pour une population 
active de 360 456 en 1999, soit un taux dôemploi de 0,72. 
 
Un taux inf®rieur ¨ 1 signifie que la commune offre moins dôemplois quôelle ne recense dôactifs. Plus le 
taux est bas, plus il indique une faible offre ¨ lôemploi. A lôinverse, un taux dôemploi sup®rieur ¨ 1 
signifie que le nombre dôemplois est sup®rieur au nombre dôactifs. 
Le fort taux dôemploi sur Saint-Just-en-Chauss®e peut sôexpliquer par la situation de la commune au 
cîur de la Communaut® de Communes ¨ laquelle elle adh¯re, et o½ elle se positionne comme le 
principal pôle urbain : outre les habitants de la commune, de nombreuses personnes résidant dans la 
Communauté de Communes travaillent à Saint-Just. 
A lô®chelle du d®partement, le taux dôemploi de lôOise de 0,72 peut °tre justifi® par de nombreuses 
migrations domicile/travail à destination notamment du Bassin Parisien. 
 
 

4.2.2 Nombre dô®tablissements par secteur dôactivit® 

 

 Nombre dô®tablissements Nombre de salariés 

Industrie 37 1 340 

Commerces 84 300 

Services 48 607 

Total 169 2 247 
(Source : Mairie de Saint-Just, 2003) 

 
Le tableau ci-dessus montre lôimportance du secteur industriel sur la commune : même si le nombre 
dô®tablissements industriels nôest pas tr¯s ®lev®, ils proposent une majorit® des emplois de la 
commune (à hauteur de 60 %). 
 
Les services représentent quant à eux plus de 25 % des emplois de la commune. 
Et les commerces contribuent à près de 15 % des emplois. 
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4.3. ï LES MIGRATIONS 

4.3.1 Les migrations alternantes 

Années 
Population ayant un emploi et travaillant 

dans la commune 
Population ayant un emploi et travaillant 

hors Saint-Just-en-Chaussée 

1975 1 097 66,85 % 544 33,15 % 

1982 1 062 61,07 % 677 38,93 % 

1990 1 075 54,40 % 901 45,60 % 

1999 945 45,11 % 1 150 54,89 % 

 
En 1999, moins de la moitié des actifs occupés de Saint-Just-en-Chaussée travaillent dans la 
commune contre près de 70 % en 1975. La mobilité domicile-travail a donc très fortement augmenté 
entre 1975 et 1999. 
 
Les actifs sont majoritairement amenés à se déplacer dans dôautres communes pour trouver un 
emploi : entre 1990 et 1999 le nombre dôemplois est pass® de 2 212 à 2 447, et dans le même temps, 
la population active occupée passait de 1 976 à 2 095 individus. Pour autant, la mobilité ne cesse de 
sôaccro´tre. Les emplois cr®®s ne profitent donc pas pr®f®rentiellement aux habitants de Saint-Just, 
mais ¨ lôensemble des actifs r®sidant dans les communes alentours ; obligeant une part de plus en 
plus importante de résidants de Saint-Just à chercher du travail hors de leur commune. 
 
 

4.3.2 Les déplacements domicile-travail 

Mode de déplacement 
domicile-travail en 1999 

Nbre % 

Aucun transport : 106 5,06 % 

Marche à pied : 369 17,61 % 

Un seul mode de transport : 1 503 71,74 % 

En deux roues : 59 2,82 % 

En voiture particulière 1 269 60,57 % 

En transport en commun : 175 8,35 % 

Plusieurs modes de transport 
: 

117 5,58 % 

TOTAL : 2 095 100% 

Sources : INSEE/ CD-Rom : Communes Profils - 1999 

 
Les déplacements domicile-travail des actifs résidant à Saint-Just-en-Chauss®e sôeffectuent ¨ plus de 
70 % avec un seul mode de transport, et en majorité en voiture particulière (60 %). Ce taux est à 
mettre en relation avec les 55 % des actifs occupés qui travaillent en dehors de la commune. 
 
La marche à pied est le second mode de transport. Il représente une part de 18 %. 
En revanche, on note que seuls 8 % des actifs effectuent les déplacements domicile-travail en 
transport en commun. 
Les autres modes de transport (aucun mode, deux-roues, plusieurs modes de transport) sont 
minoritaires. 
 
Sur lôensemble des 2 095 actifs ayant un emploi sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée, seuls 
45 % travaillent dans leur commune de résidence (945 actifs). 
 
Le reste des actifs résidant à Saint-Just-en-Chauss®e travaille donc ¨ lôext®rieur de la commune, soit 
1 150 personnes, dont 760 restent dans le m°me d®partement mais en dehors de la zone dôemploi de 
Saint-Just (36,3 % des actifs ayant un emploi). Ceux-ci travaillent donc dans les p¹les dôemplois 
ext®rieurs tels que Clermont, Beauvaisé 
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4.4. ï LôENVIRONNEMENT ECONOMIQUE DE SAINT-JUST-EN-CHAUSSEE 

4.4.1 Lôactivit® agricole 

Le d®veloppement de la m®canisation qui caract®rise lôagriculture intensive permet de travailler les 
terres avec un personnel tr¯s r®duit. La population qui vit de lôagriculture est de plus en plus faible. 
 
Lôactivit® agricole ¨ Saint-Just-en-Chaussée a suivi cette évolution depuis 1988. En 1988, on 
recensait 15 exploitations alors quôen 2000, on en d®nombrait plus que 14 dont 10 exploitations 
professionnelles. Pourtant, la superficie agricole utilisée des exploitations a augmenté. Il en est de 
même pour les terres labourables. 
 
 
Evolution des principales caractéristiques sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée depuis 1979 : 
 

 1979 1988 2000 

Nombre total dôexploitations 20 15 14 

Exploitations professionnelles 12 10 10 

Nombre de chefs dôexploitation et de coexploitants 21 20 25 

Nombres dôactifs familiaux sur les exploitations 40 pers 34 28 

Nombre total dôactifs sur les exploitations 56 UTA
4
 46 38 

Superficie agricole utilisée des exploitations
5
 (ha) 1 110 1 185 1 300 

Terres labourables (ha) 972 1071 1165 

Superficie toujours en herbe (ha) 118 101 123 

Nombre total de vaches 168 145 178 
(Recensement agricole 2000 ï Fiche comparative 1979-1988-2000) 

 
 
 

4.4.2 Les grandes entreprises du secteur secondaire 

Le secteur secondaire compte au 1
er

 janvier 2004, 4 entreprises industrielles de 100 salariés et plus : 
 

Société Activité Effectif 

SA KAYSERSBERG 
PACKAGING 

Fabrication et transformation de carton ondulé 341 

SAS RABOURDIN PICARDIE 
Outils de découpe, emboutissage, fonderie sable, 

moule à matière plastique 
122 

SA AUDIT QUALITE 
LABORATOIRE 

ELECTRONIQUE 

Réalisation façon commercialisation contrôle de tous 
travaux électriques ou électroniques 

108 

SAS DOW AUTOMOTIVE 
(France) 

Fabrication de produits chimiques mastics 105 

(Source : CCI Oise) 

                                                      
4
 Une UTA (Unit® de Travail Annuel) est la quantit® de travail dôune personne ¨ temps complet pendant une ann®e. 

5
 Il sôagit des exploitations agricoles dont le si¯ge est ¨ Saint-Just-en-Chaussée ; leur SAU comprenant des terres sur dôautres 

communes 



Saint-Just-en-Chaussée ï Plan Local dôUrbanisme Rapport de présentation  43 

 

V Le risque industriel 
 
Parmi les industries existantes, un site industriel fait lôobjet dôun classement particulier au titre de la 
directive SEVESO. Ce site class® est de type SEVESO II dans le cadre de lôarr°t® minist®riel du 10 
mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations 
dangereuses. Il est classé "Seveso seuil bas". 
 
Il sôagit de la Soci®t® GRAP (Groupe Agricole Picard), sise route de Fournival ¨ Saint-Just-en-
Chaussée (60 130) ; dont lôactivit® est le n®goce de c®r®ales, vente de produits phytosanitaires, 
engraisé La soci®t® est soumise ¨ déclaration au titre des installations classées qui génère un 
p®rim¯tre de s®curit® du fait de la pr®sence dôun silo de stockage dôune capacit® de 13 200 m

3
. 

 
Un p®rim¯tre dôisolement au moins ®gal ¨ une fois sa hauteur, avec un minimum de 25 m¯tres de 
rayon doit être respecté. 
Suite ¨ lô®volution de la l®gislation en ce domaine (arr°t® pr®fectoral du 29 d®cembre 1998), pour tout 
nouveau silo, lôexploitant dôun silo soumis ¨ d®claration dôinstallation class®e, est tenu de contenir le 
p®rim¯tre dôisolement dans les limites de sa propriété. 
 
 
 

4.4.3 Les grandes entreprises du secteur tertiaire 

Le secteur tertiaire compte au 1
er

 janvier 2003 plus de 900 salariés pour 130 établissements. La 
répartition entre commerces et services était la suivante : 
 
ü Le secteur commercial : 84 établissements employant 300 salariés. Ceux-ci sont concentrés 

dans le centre ville, ainsi que sur la zone commerciale au Nord de la commune ; 
ü Le secteur de services : 48 établissements employant 600 salariés. 

 
Saint-Just-en-Chauss®e dispose dôun tissu commercial relativement important. Dôapr¯s les donn®es 
de la C.C.I., parmi les entreprises importantes, nous pouvons mentionner dans le secteur 
commercial : 
 

- SA STE DE DISTIBUTION Centre Leclerc (exploitation dôun hypermarch® station service) 
qui compte 253 salariés ; 

- SARL ST-MEDARD ï ETERTUM (n®goce dôorf¯vrerie articles cadeaux art de la table 
vaisselle verrerie) qui compte 98 salariés. 
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4.5. - LES INSTALLATIONS CLASSEES 

La commune de Saint-Just-en-Chaussée est concernée par plusieurs installations classées. Elles sont 
détaillées dans le tableau suivant : 
 

Désignation Régime Libellé activité 
GRAP - BAVARD Déclaration Stockage de céréales 

BOURDON  Industries diverses 

DE ARAUJO FERNANDES José Autorisation Dépôts de ferraille 

DOW AUTOMOTIVE Autorisation Transformation des matières plastiques 

SA KAYSERSBERG (Beghin Say) Autorisation Transformation de papier et carton 

KEIL  Vente et réparation automobile 

SEPTU ULTRA FINE Autorisation Fabrication de colles et mastics 

STATION SERVICE Déclaration Vente et réparation automobile 

VALRECOISE Autorisation Traitements physico-chimiques 

 
 
 

4.6. ï LôOFFRE FONCIERE EN MATIERE DE ZONE DôACTIVITES 

La commune de Saint-Just-en-Chaussée accueille sur son territoire deux zones industrielles : 
 

- La ZI Nord, qui date des années 1980-1981, en pleine expansion ; 
- La ZI Sud qui date des ann®es 1970 et semble gel®e ou satur®e et bon nombre dôemplois 

proposés sur la commune. 
 
 
 
 

La population active est en augmentation depuis 1990. Cette augmentation est en partie liée 
¨ la croissance d®mographique enregistr®e ces derni¯res ann®es. Et le taux dôactivit® 
progresse également. 
 
La croissance de la population active a contribué à augmenter le nombre de chômeurs, qui 
enregistre une augmentation constante avec près de 15,5 % de la population au chômage en 
1999 contre poins de 9 % en 1982. Le taux de chômage est ainsi largement supérieur à la 
moyenne départementale en 1999. 
De plus, le phénomène de migrations alternantes est aussi renforcé : même si le nombre 
dôemplois augmente, il ne profite que minoritairement aux actifs r®sidant ¨ Saint-Just. 
 
Lôactivit® agricole est en baisse et ne repr®sente plus quôune faible part de lôactivit®. 
 
Le paysage ®conomique est en plein d®veloppement. Lôensemble du quartier de la gare doit 
être prochainement réhabilité. 

Le nombre dô®tablissements recens®s est de 169 en 2003. 
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5. LES EQUIPEMENTS ET LEURS PERSPECTIVES DôEVOLUTION 

La commune de Saint-Just-en-Chaussée constitue un centre dô®quipements et de services important 
compte tenu de sa taille. Elle est très bien équipée dans beaucoup de domaines et elle est animée par 
une vie associative très dense, des équipements sportifs variés et complémentaires. 
 
 

5.1. LES EQUIPEMENTS SCOLAIRES ET PERI-SCOLAIRES 

La commune compte actuellement cinq groupes scolaires. Un l®ger d®s®quilibre entre lôoffre et la 
demande est constaté sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée. On recense ainsi sur la commune 
de Saint-Just-en-Chaussée : 
 

- Au niveau maternel, deux ®coles rue du Moulin et impasse de lôAbbaye ; 
 
- Au niveau primaire, trois écoles : école primaire Bogaert rue Carnot, école primaire du 

Moulin rue Belleville et école élémentaire mixte boulevard Valentin Hauy ; 
 

- Au niveau secondaire, seul le premier cycle est représenté sur la commune avec le 
collège Louise Michel, rue Madeleine Blin. 
Les principaux lycées dont dépend la commune sont : Lycée Cassini à Clermont (15 km), 
Lycée Privé Saint-Joseph de Cluny à Estrées-Saint-Denis (20 km), Lycée Jean Racine à 
Montdidier (19 km) et les lycées de Beauvais distant de 27 km. 
Certains élèves de Saint-Just-en-Chaussée sont également scolarisés dans les lycées 
dôAmiens ou de Compi¯gne. 

 
 
Saint-Just-en-Chauss®e a en projet lôaccueil dôun lyc®e au quartier des Vignes. 
 
La commune est ®quip®e dôune cantine rue de Paris, dôune halte-garderie rue de Belleville, dôun 
r®seau dôassistantes maternelles et de centres de loisirs. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

5.2. LES EQUIPEMENTS ADMINISTRATIFS ET LES SERVICES PUBLICS 

Saint-Just-en-Chaussée accueille plusieurs équipements administratifs, qui correspondent à la taille 
de la commune, et à son poids dans la Communauté de Communes du Plateau Picard : 
 
- H¹tel de Ville, situ® sur la Place de lôH¹tel de Ville et mairie annexe ; 
- Centre de Secours, rue Tailbouis ; 
- Perception, Place Théron ; 

Restaurant scolaire, Rue de Paris Collège Louise Michel, Rue Madeleine Blin 
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- Bureau de Poste, Place Théron ; 
- Ateliers Municipaux, rue de Paris ; 
- Bureaux de la Caisse Primaire dôAssurance Maladie, impasse de lôAbbaye ; 
- Gendarmerie, rue Tailbouis ; 
- Police Municipale, Place René Benoist. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

5.3. LES SERVICES MEDICAUX 

Saint-Just-en-Chaussée concentre plusieurs services dans le domaine de la santé : 
- Une clinique vétérinaire, rue de Montdidier ; 
- Deux cabinets m®dicaux, rue des Vignes et impasse de lôAbbaye ; 
- Centre médico-social, rue de Picardie ; 
- Centre médico-psychopédagogique, rue de Belleville ; 
- Centre médico-psychologique, rue Carnot ; 
- Centre de médecine du travail, rue de Picardie ; 
- Deux ambulanciers, rue de la Libération et rue de Paris ; 
- Trois infirmières, rue Crinquet et rue Mangin ; 
- Quatre dentistes, rue Pierre Bogaert, rue Mangin et impasse de lôAbbaye ; 
- Deux masseurs kinésithérapeutes, rue Comte Dauchy ; 
- Deux opticiens, rue de Beauvais ; 
- Deux orthophonistes, Place René Benoist ; 
- Deux pédicures podologues, rue Mangin et rue Carnot ; 
- Trois pharmacies, rue Jean Jaurès, rue de Beauvais et rue de Paris ; 
- Radiologue, rue Jean Jaurès ; 
- Laboratoire dôanalyses m®dicales, Place Ren® Benoist ; 
- Sage femme, impasse de lôAbbaye. 

 
 

5.4. LES EQUIPEMENTS SPORTIFS ET DE LOISIRS 

Saint-Just-en-Chaussée recense plusieurs équipements sportifs : 
- Gymnase municipal, Place Théron ; 
- Gymnase du collège mis à la disposition des associations, rue Claude Debussy ; 

Hôtel de Ville, médiathèque, bureau de poste, perception et gymnase municipal, place Théron. 

Services techniques de la commune, rue de Paris. Centre de secours, rue Tailbouis. 
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- Tennis de plein air et tennis couverts, rues A. Briand, C. Debussy et des Déportés ; 
- Terrain de football et vestiaires ; 
- Salle de tennis de table, rue Aristide Briand. 
- Stand de tir, rue Jean Jaurès ; 
- Terrain de bicross ; 
- Locaux du Dojo (judo) mis ¨ la disposition dôautres associations ; 
- Terrain de motocross. 

 
Plusieurs locaux sont également mis à la disposition des associations. 
 

5.5. LES EQUIPEMENTS SOCIO-CULTURELS 

Saint-Just-en-Chauss®e ne poss¯de pas dô®quipement socioculturel central, mais dôune s®rie de lieux 
édifiés ou aménagés suivant les disponibilités du patrimoine immobilier communal pour répondre au 
mieux aux besoins des nombreuses associations. Sont ainsi recensés : 
 

- Une médiathèque, Place René Benoist ; 
- Cinéma Jeanne Moreau, rue de Beauvais ; 
- Ecole de musique, rue Pierre Bogaert ; 
- Salle des fêtes, Place René Benoist ; 
- Centre socio-éducatif ; 
- Foyer du Troisième Age. 

 
La commune bénéficie également des équipements suivants : 

- une d®chetterie, dans les locaux de lôancienne sucrerie, rue Sarrail. Depuis sa mise en 
service, la commune nôa pas rencontr® de probl¯mes de d®charge sauvage ; 

- un système de surveillance vidéo dans certains quartiers ; 
- une station dô®puration et une station de pompage ; 
- un centre de formation du Plateau Picard ; 
- un cimetière ; 
- une église et un temple protestant ; 
- une gare. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Enfin, le territoire communal est couvert par les réseaux (eaux pluviales, assainissement, eau potable, 
électricité et téléphone). Cependant certains de ces réseaux sont très vétustes. 
 
 
 
 

La commune de Saint-Just-en-Chauss®e dispose dôun niveau dô®quipement int®ressant 
compte tenu de la taille de la commune. Elle semble toutefois limitée pour les équipements 
culturels. 
 
La commune de Saint-Just-en-Chaussée souhaite donc conforter et développer son niveau 
dô®quipements, notamment ¨ travers la r®alisation dôun lyc®e, la mise en place dôun local 

jeunes. 

Centre de Formation du Plateau Picard, rue de Sarrail. 

Déchetterie, rue de Sarrail. 
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6. LES DEPLACEMENTS 

La population active totale de Saint-Just-en-Chaussée est de 2 489 et la commune offre 2 212 
emplois. Toutefois, le nombre de résidants travaillant à Saint-Just nôest que de 945. De nombreux 
actifs de Saint-Just-en-Chauss®e travaillent donc ¨ lôext®rieur de leur commune de r®sidence (1 150 
actifs). 
 
Ce constat met en perspective une problématique essentielle pour comprendre le territoire communal 
de Saint-Just-en-Chaussée : la commune constitue le principal p¹le urbain de lôensemble du Plateau 
Picard et elle est implant®e en son centre. Elle concentre donc un nombre important dôemplois. 
Cependant, de nombreux actifs résidants à Saint-Just migrent quotidiennement pour travailler dans 
dôautres communes ou zones dôemploi, et ¨ lôinverse des actifs r®sidant dans dôautres communes 
viennent travailler à Saint-Just. Il en résulte une augmentation des déplacements domicile/travail et 
donc des migrations alternantes. 
En conséquence, la mobilité de sa population est importante et augmente continuellement, créant une 
v®ritable probl®matique de d®placement ¨ lô®chelle de la commune. 
 
 

6.1. LES DEPLACEMENTS DOMICILE/TRAVAIL 

La population active de Saint-Just-en-Chaussée est au nombre de 2 489 en 1999, et 2 095 actifs 
occupés sont recensés. Parmi cette population, une part importante quitte chaque matin sa commune 
de résidence pour se rendre à leur travail situé dans une commune différente. En effet, bien que 
Saint-Just-en-Chaussée offre 2 212 emplois, seuls 945 sont occupés par des résidants (45 % des 
actifs occupés). 
 
Cela signifie donc que 1 150 actifs migrent quotidiennement depuis Saint-Just-en-Chaussée vers leur 
lieu de travail ; et dans le même temps, 1 267 actifs r®sidant ¨ lôext®rieur de Saint-Just se rendent 
quotidiennement dans la commune. 
 

- 1 050 actifs ayant un emploi résident à Saint-Just-en-Chaussée et travaillent dans une 
commune différente : 

 145 travaillent dans la m°me zone dôemploi (Santerre-Oise), soit 6,9 % ; 

 760 travaillent dans le même département, soit 36,3 % ; 

 43 travaillent dans la même région, soit 2,1 % ; 

 202 travaillent ¨ lôext®rieur de leur r®gion de r®sidence, soit 9,6 %. 
 

- 1 267 actifs travaillent à Saint-Just-en-Chaussée mais résident dans une commune 
différente. 

 
 
En  cons®quence, une large part des actifs travaillent ¨ lôext®rieur de leur commune de r®sidence. 
Mais ce ph®nom¯ne nôest pas end®mique. Dôapr¯s lôINSEE, il se retrouve ¨ lô®chelle nationale. En 
effet, en 1999 trois actifs sur cinq travaillaient hors de leur commune de résidence. Les déplacements 
« domicile-travail è ne cessent de se multiplier et de sôallonger. 
 
A lô®chelle nationale,  les migrants alternants sont de plus en plus nombreux : en 1999, ils 
représentent 60,9% des actifs ayant un emploi contre 52,3% en 1990, et 46,1% en 1982. Les trajets 
quôils accomplissent pour se rendre ¨ leur travail sont de plus en plus longs. En 1999, ils travaillent 
dans une commune situ®e en moyenne ¨ 15,1 kilom¯tres ¨ vol dôoiseau de leur domicile ; cette 
distance moyenne était de 14,1 kilomètres en 1990, et de 13,1 kilomètres en 1982. 
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6.2. LES MODES DE DEPLACEMENT 

6.2.1 Les déplacements automobiles 

 
ü Les principaux axes routiers 

Le Plateau Picard nôest desservi que par un r®seau routier d®partemental. Le maillage sô®tend en 
étoile, dont le centre est la ville de Saint-Just-en-Chaussée. 
 
Saint-Just-en-Chauss®e est donc un nîud central en relation directe avec lôensemble des autres 
bourgs du Plateau Picard. La commune est ainsi traversée par de nombreuses infrastructures : 
 

 La RD 916 (ancienne RN 16) : elle relie Clermont à Amiens, et traverse la commune de Saint-
Just-en-Chaussée selon un axe Sud-Est/Nord-Ouest. Dans sa partie urbaine, la RD 916 
devient rue de Paris, rue dôAmiens et rue Tailbouis. Les rues de Paris et dôAmiens sont des 
rues commerçantes ; 

 

 La RD 938 : elle relie Saint-Just ¨ Beauvais ¨ lôOuest et ¨ lôautoroute A 1 ¨ lôEst. Dans sa partie 
urbaine, la RD 938 devient rue de la Libération, rue de Beauvais et rue de Montdidier. La rue 
de Beauvais est la troisième rue commerçante de Saint-Just. 

 
Ces deux premières routes sont des axes structurants, classées à ce titre à grande circulation et 
soumises à des marges de recul dans le cadre de la Loi Barnier Amendement Dupont. 
 
 
Dôautres routes d®partementales de plus faible importance traversent le territoire de Saint-Just-en-
Chaussée : 
 

 La RD 55 : elle relie Saint-Just à Sainte-Geneviève, via Fournival et Mouy. Elle dessert 
également le hameau Rotibequet au Sud-Ouest du territoire communal ; 

 

 La RD 74 : elle relie Saint-Just à Thieux, via Catillon-Fumechon, et correspond à la rue de 
Catillon dans la commune ; 

 

 La RD 117 : elle relie Saint-Just à Quiry-le-Sec, via Plainval. Elle est prolongée par la rue de 
Plainval dans la commune ; 

 

 La RD 158 : elle relie Saint-Just ¨ Clermont. Elle suit le cours de la rivi¯re lôArr®, et elle rejoint 
la RD 916 à Airion, au Nord de Clermont. Elle est prolongée par les rues Auguste Bonamy et 
Sarrail dans Saint-Just ; 

 

 Les RD 36 et 58 : elles ont comme point dôaccroche le giratoire en entr®e Est de la commune 
sur la RD 938. la RD 58 relie Ravenel ¨ lôEst, et la RD 36 relie Estrées-Saint-Denis au Sud-Est 
de Saint-Just-en-Chaussée. 

 
Les autoroutes A 1 et A 16 se trouvent à proximité de la commune : lôA 16 est distant de 26 km, en 
entr®e Est de lôagglom®ration beauvaisienne et lôA 1 est distant de 26 km ¨ lôEst de Saint-Just, sur la 
route de Compiègne. 
 
 
Les axes de desserte interne permettent de relier les différents quartiers de la commune. 
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ü Le trafic routier sur les routes départementales et nationales 

 
La RD 916 : 

- au Sud de Saint-Just, on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 
8 995 véhicules au PR 6+000 en 2003, ¨ hauteur du hameau dôArgenlieu sur 
la commune dôAvrechy. La part des poids-lourds est de 6 % (soit 540 poids-
lourds) ; 

- au Nord de Saint-Just, on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 
5 874 véhicules au PR 23+000 en 2003, à hauteur de la commune de 
Wavignies. La part des poids-lourds est de 8 % (soit 470 poids-lourds). 

 
 
La RD 938 : 

- ¨ lôEst de Saint-Just, on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 3 789 
véhicules au PR 14+000 en 2003, à hauteur de la commune de Plainval. La 
part des poids-lourds est de 6 % (soit 227 poids-lourds) ; 

- ¨ lôOuest de Saint-Just, on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 
3 315 véhicules au PR 31+000 en 2003, à hauteur du hameau de Saint-
Rimault sur la commune dôEssuiles. La part des poids-lourds est de 11 % (soit 
365 poids-lourds). 

 
La RD 36 : on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 1 147 véhicules au PR 10+000 en 2003, 
à hauteur de la commune de Pronleroy. La part des poids-lourds est de 4 % (soit 46 poids-lourds) ; 
 
La RD 55 : on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 592 véhicules au PR 3+000 en 1995, à 
hauteur de la commune de Fournival. La part des poids-lourds est de 3 % (soit 18 poids-lourds) ; 
 
La RD 58 : on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 1 915 véhicules au PR 4+000 en 2003, 
à hauteur de la commune de Le Plessier-sur-Saint-Just. La part des poids-lourds est de 3 % (soit 57 
poids-lourds) ; 
 
La RD 74 : on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 811 véhicules au PR 2+000 en 1995, à 
hauteur de la commune de Catillon ; 
 
La RD 117 : on dénombre un trafic moyen journalier annuel de 1 915 véhicules au PR 1+000 en 1989, 
à hauteur de la commune de Plainval. 
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ü Les protections réglementaires : L 111-1-4 

Le territoire communal est concern® par les dispositions relatives ¨ lôamendement Dupont, loi Barnier. 
Cet article L.111-1-4 du Code de lôUrbanisme indique que : « En dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande de 100 mètres de part et 
dôautre de lôaxe des autoroutes, des routes express et des d®viations, et de 75 mètres de part et 
dôautre de lôaxe des routes class®es ¨ grande circulation (é) 
 
Cette interdiction ne sôapplique pas aux constructions ou installations li®es ou n®cessaires aux 
infrastructures routières, aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures 
routi¯res, aux b©timents dôexploitation agricole, aux r®seaux dôint®r°t public, ¨ lôadaptation, la r®fection 
ou lôextension de constructions existantes (é). 
 
Ces dispositions ne sôappliquent pas d¯s lors que les r¯gles concernant ces zones, contenues dans le 
Plan Local dôUrbanisme ou dans un document dôurbanisme en tenant lieu, sont justifi®es et motiv®es 
au regard notamment des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité 
de lôurbanisme et des paysages. » 
 
Sont ainsi classées :  

 la route départementale RD 916 avec un recul de 75 mètres ; 

 la route départementale RD 938 avec un recul de 75 mètres. 
 
 

6.2.2 Les transports collectifs 

V Les transports en commun 
La commune de Saint-Just-en-Chaussée est desservie par trois lignes de bus : 
 

ü La première est une ligne autocars SNCF qui relie Saint-Just à Montdidier dans la 
Somme : la fréquence est de 9 départs par jour du lundi au samedi, et de 1 départ par 
jour les dimanches et jours fériés ; 

 
ü Deux lignes dôautocars relient Saint-Just à Beauvais et à Compiègne. Leur fréquence 

est de 7 dessertes par jour. Elles sont essentiellement utilisées pour les scolaires. 
 
 
V Le transport ferroviaire 

La commune de Saint-Just-en-Chaussée est desservie par une ligne de chemin de fer à vocation 
voyageurs et marchandises. La gare est située au centre du tissu urbain. 
 
Le trac® de la voie ferr®e traverse lôagglom®ration du Nord au Sud. La voie SNCF appara´t donc 
comme une coupure ¨ lôint®rieur m°me du tissu urbain : les principales zones dôextensions de lôhabitat 
se situent ¨ lôOuest de la ligne ferroviaire ; le centre historique de la commune sô®tend ¨ lôEst de la 
voie ferrée. Trois franchissements dans le périmètre urbain permettant de la traverser : 
 

- La voie communale de Rotibéquet, au Sud de Saint-Just, qui permet de relier la zone 
industrielle Sud au hameau de Rotibéquet ; 

- La RD 938 qui traverse dôOuest en Est Saint-Just, prolongée dans la commune par les rues 
de la Libération et de Beauvais ; 

- La RD 916 qui traverse du Nord au Sud Saint-Just, prolongée dans la commune par les 
rues dôAmiens et de Paris. 

 
Ces trois franchissements sont des passages supérieurs, la voie ferrée ayant un profil encaissé sur la 
majorité de la traversée de Saint-Just. 
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En terme de desserte, Saint-Just-en-Chaussée est traversée par la ligne de chemin de fer Paris-
Amiens. La fréquence est répartie de la manière suivante : 
 

 Ligne Amiens - Paris Nord : 
- du lundi au samedi : 24 arrêts en gare entre 5 heures et 22 heures ; 
- les dimanches et fêtes : 10 arrêts en gare entre 6 heures et 22 heures. 

 

 Ligne Paris Nord - Amiens : 
- du lundi au samedi : 23 arrêts en gare entre 5 heures et 23 heures ; 
- les dimanches et fêtes : 8 arrêts en gare entre 10 heures et 23 heures. 

 
Ce mode de transport est fortement utilisé par la population locale et avoisinante. Le parking de la 
place de la gare, dôune capacit® de 400 ¨ 500 v®hicules, est fr®quemment complet pendant la 
journée. 
Et au total, ce sont environ 1 500 personnes qui prennent chaque jour le train en gare de Saint-Just-
en-Chaussée. 
 
Cet axe ferroviaire est également emprunté pour le transport de fret ferroviaire.  
 
Par ailleurs, la zone industrielle Sud de Saint-Just b®n®ficie dôun embranchement fer. Lôusine de 
transformation de papiers et de carton KAYSERSBERG est ainsi reliée directement au chemin de fer.. 
 
 

6.2.3 Les déplacements à deux-roues et piétonnier 

V Le vélo 
La pratique du vélo est rendue difficile à Saint-Just-en-Chaussée par la faible importance des pistes 
cyclables. 
 
V Les liaisons piétonnes 

Le réseau piétonnier en site propre nôest pas suffisamment d®velopp® sur la commune. 
 
Cependant, deux éléments de liaisons douces sont recensées sur la commune : 
 

 Le circuit dénommé "le Val dôArr®" est inscrit au Plan Départemental des Itinéraires de 
Promenade et de Randonnée adopté le 20 juin 2002 et rendu exécutoire le 24 juin 2002 
sur lequel le Conseil Municipal de Saint-Just a donné son accord le 15 juin 2001 ; 

 

 Le circuit équestre "Tour du Beauvaisis" est inscrit au Plan Départemental de Tourisme 
Equestre qui a été approuvé par le Conseil Général le 8 novembre 1991 et rendu 
exécutoire le 12 novembre 1991. le Conseil Municipal de Saint-Just a délibéré 
favorablement le 1

er
 février 1991 pour cette inscription. 

 
 

6.3. LES BRUITS ENGENDRES PAR LES GRANDES INFRASTRUCTURES 

Dôapr¯s le Porter ¨ Connaissance et en application de lôarticle L.571-10 du Code de lôEnvironnement, 
le Pr®fet de lôOise a recens® et class® les infrastructures de transports terrestres en fonction de leurs 
caractéristiques sonores et du trafic par arrêté en date du 28 décembre 1999. Ce classement 
détermine les secteurs situés au voisinage de ces infrastructures qui sont affectés par le bruit, les 
niveaux de nuisances sonores à prendre en compte pour la construction de bâtiments et les 
prescriptions techniques de nature à les réduire. 
 
La commune de Saint-Just-en-Chauss®e poss¯de des infrastructures qui ont fait lôobjet dôun 
classement au titre des voies bruyantes. 
Le tableau ci dessous indique la largeur des secteurs affectés selon leur catégorie : 
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NIVEAU 

Sonore de référence 
Lacq (6h-22h) 

en dB(A) 
 

 
NIVEAU 

Sonore de référence 
Lacq (22h-6h) 

en dB(A) 
 

 
CATEGORIE 

de 
lôinfrastructure 

 
LARGEUR MAXIMALE 

Des secteurs affectés par le 
bruit de part et dôautre de 
lôinfrastructure (1) 

 

L>81 
76<L<81 
70<L<76 
65<L<70 
60<L<65 

L>76 
71<L<76 
65<L<71 
60<L<65 
55<L<60 

1 
2 
3 
4 
5 

D=300m 
D=250m 
D=100m 
D=30m 
D=10m 

(1) cette largeur correspond ¨ la distance d®finie ¨ lôarticle 2 compt® de part et dôautre de 
lôInfrastructure 

 
Sur la commune de Saint-Just-en-Chaussée, le classement est le suivant : 
 

Voirie Délimitation Catégorie 
Largeur du secteur de part 
et dôautre de lôinfrastructure 

Ligne de 
Chemin de 
Fer Paris-
Nord/Lille 

Traversée de la commune en totalité 1 300m 

RD916 De la RD572 au PR 14+471 2 250m 

RD916 Du PR 12+850 à la RD 572 3 100m 

RD938 Du PR 24+100 au PR 25+952 3 100m 

RD938 Du PR 952 au PR 26+800 4 30m 

 
 
Dôautre part, il est important de mentionner que la ligne de Chemin de Fer qui traverse la commune de 
Saint-Just-en-Chaussée été classée en catégorie 1. 
 
 
 
 La commune de Saint-Just-en-Chaussée possède un réseau routier qui converge vers son 

centre-ville. De plus, elle est desservie par une ligne S.N.C.F. 
 
Dôautre part, une grande part dôactifs r®sidants ne travaille pas sur la commune. Lôobjectif est 
de faciliter les déplacements vers les principales agglomérations, tout en préservant et en 
améliorant les déplacements dans le centre de Saint-Just-en-Chaussée. Un enjeu qualitatif en 
terme de transport doit compléter les dispositions à mettre en place en terme de logements 

et de perspectives économiques. 
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II ï ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 
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7. LES CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DU TERRITOIRE 

 
 
La commune de Saint-just-en-Chauss®e est situ®e au cîur du Plateau Picard, r®gion caract®ris®e 
par ses vastes espaces agricoles de plateau et entaillé de vallées verdoyantes. Géographiquement, la 
commune est situ®e dans la d®pression au fond de laquelle le ruisseau de lôArr® prend sa source. 
 
 

7.1. LA TOPOGRAPHIE 

Le territoire de la Communauté de Communes du Plateau Picard (CCPP) sô®tend sur plusieurs unit®s 
géographiques : 
 

- Une majorit® du territoire communautaire est situ®e sur un plateau dont lôaltitude moyenne 
oscille autour de 130 mètres NGF ; 

- Ce plateau est entaillé par quelques vallées humides, notamment au Sud-Ouest du 
territoire o½ sô®coulent les rivi¯res la Br¯che et lôArr® ; ainsi que vers lôEst avec la vall®e de 
lôAronde ; 

 
La commune de Saint-Just-en-Chaussée est située au centre de la Communauté de Communes du 
Plateau Picard elle sôinscrit en amont de la vall®e humide de lôArr® qui prend sa source sur le territoire 
de Saint-Just. 
 
 
La commune présente un relief assez marqué puisque les altitudes varient de 171 mètres NGF en 
limite Sud-Ouest au Nord du Bois du Fay, à 86 mètres en fond de vallée au lieu-dit le Grand Marais ; 
soit un dénivelé maximal de près de 85 mètres. 
 
Dôune faon g®n®rale, les pentes sont orient®es dôOuest en Est ; ¨ lôexception de la vall®e de lôArr®, 
qui est orientée Nord/Sud. 
 
La vall®e de lôArr® pr®sente un profil transversal tr¯s dissym®trique : le coteau situé en limite Est de la 
commune est abrupt et il sôoppose aux pentes relativement douces de lôautre versant. De nombreuses 
dépressions sèches introduisent une certaine complexité dans cette configuration générale de la 
topographie. 
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7.2. LA GEOLOGIE 

Lôanalyse g®ologique est faite ¨ partir des Feuilles n°XXIII-10 de Saint-Just-en-Chaussée et n°XXIII-
11 de Clermont, au 1/50 000

ème
, éditées par le BRGM. 

 
Sur le plan géologique, la commune de Saint-Just-en-Chaussée repose sur des terrains qui sont 
essentiellement constitués par les formations du plateau calcaire, recouvertes de limons argileux 
dô®paisseur variable suivant la pente des versants. 
 
Les fonds de vallons sont recouverts dôalluvions modernes. 
Au lieu-dit le Bois de la rue Prévost, des cavit®s souterraines li®es ¨ lôexistence dôanciennes carrières 
dôargile aujourdôhui abandonn®es sont signal®es. 
 
 
Les terrains crétacés affleurent surtout sur les versants occidentaux du plateau où les formations 
superficielles ont été décapées. 
Les limons de plateau recouvrent la quasi-totalité de la surface des plateaux. 
Les colluvions sô®tendent sur les versants des vall®es s¯ches. 
Les alluvions modernes sont localis®es dans le lit de la rivi¯re lôArr®. 
 
 
Les principales formations géologiques recensées sur la commune ont les caractéristiques suivantes : 
 

- Alluvions anciennes et modernes (Fy-Fx, Fz) : les alluvions modernes tapissent le fond de 
la vall®e de lôArr®. Du fait de la proximit® de sa source, les alluvions modernes de la rivi¯re 
sont peu importantes. Elles sont de composition argilo-sabloneuse, contiennent des silex et 
quelques lits de tourbe. Elles passent graduellement ¨ lôamont aux colluvions de pentes ou 
aux limons des pentes colluvionnés. 
Un petit d®p¹t dôalluvions anciennes compris entre + 90 et + 95 m (Arr® + 5 ¨ + 10 m) a ®t® 
reconnu en rive droite, entre Saint-Just et Valescourt. Les autres dépôts sont tous situés en 
rive droite occidentale de la vall®e de lôArr®, et peu distants du confluent avec la Br¯che ; 

 
- Limons et colluvions des pentes (C, LE, CLP, CLS, CLPS) : déposés par colluvionnement ou 

solifluxion, ils sont très souvent très épais sur les versants en pente douce des principaux 
cours dôeau ou vall®es s¯ches, en particulier sur les pentes expos®es au Nord ou ¨ lôEst. A 
partir de leur composition lithologique, plusieurs types ont été distingués : 
 

 Les limons bruns des pentes (CLP, LE), assez homogènes, dérivent 
directement des limons de plateau (LP). Ils sont conservés systématiquement 
sur les flancs occidentaux des vallées, avec une importance plus ou moins 
grande suivant les secteurs. Les limites dôaffleurement entre les limons des 
plateaux (en haut des versants) et les alluvions récentes ou les colluvions de 
fond de vallées sèches  (en bas des versants) sont souve,nt difficiles à 
distinguer. 

 Les limons de pente à silex (CLS, LES), ils sont hétérogènes et ont des 
origines diverses. Dans certains cas, ils sôapparentent aux ®boulis, en 
particulier quand ils sont conservés au pied ou sur les versants crayeux 
orientaux des vallées. Le plus souvent, ce sont des limons de pentes de faible 
épaisseur contaminés par les formations à silex sous-jacents. Les proportions 
relatives de limon, silex et argile sont variables, la tendance ¨ lôenrichissement 
en silex sôaccentuant en bas de pente. 
Ils ont été exploités anciennement pour la fabrication des briques pleines. 
Celles de Saint-Just étaient parmi les plus importantes et ont fermé 
récemment. 

 
- Coniacien : craie blanche à silex, calcaires dolomitiques (C4) : la puissance de cet 
affleurement est dôenviron 45 m. ces craies sont riches en silex, souvent de grande taille. 
Ces calcaires caract®ristiques, autrefois exploit®s pour lôempierrement, ont donn® lieu ¨ des 
exploitations aujourdôhui abandonn®es ; 
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- Santonien : craie sans silex (C5) : il affleure dans presque toutes les vallées. Son épaisseur 

peut être estimée à 30-35 mètres. Ces craies sont très souvent dépourvues de silex ; 
 

- Campanien inférieur : craie phosphatée, craie blanche à silex (C6) :il affleure tout autour de 
la commune de Saint-Just. Il est ®pais dôune vingtaine de m¯tres. La craie, grise à brunâtre, 
est dépourvue de silex. Au-dessus repose une craie à silex très blanche, le passage entre 
les deux étant souligné par un niveau assez discontinu de poches de dissolution parfois 
remplies de sables ocres ; 

 
- Colluvions et Limons des fonds de vallées sèches (CV, LV) : les fonds des vallées sèches 

de la plaine picarde sont occupés par des limons bruns colluvionnés dérivant des limons de 
pente (LE) qui subissent après les forts orages des déplacements longitudinaux qui les 
apparentent ainsi aux alluvions. Ils masquent généralement des alluvions crayeuses 
grossi¯res ¨ silex qui nôaffleurent pas ; 

 
- Limons des plateaux (LP) : ils sont moins étendus que les limons à silex, mais ils sont 

concentrés autour de Saint-Just et sur le plateau de parcouru par la RD 916. ce sont des 
limons argilo-sableux décalcifiés en surface et parfois enrichis en calcaire en profondeur. Ils 
constituent les terres fortes de la Picardie qui nécessitent des amendements calcaires. Leur 
épaisseur est généralement supérieure à 1 mètre. Ils fertilisent le sol tout en laissant à ce 
dernier un très bon drainage ; 

 
- Remblais (X) : le d®veloppement dôune zone industrielle au Sud de Saint-Just dans la vallée 
de lôArr® a provoqu® le remblaiement de certaines zones mar®cageuses. Surtout faits de 
sables than®tiens, ils nôont toutefois pas ®t® repr®sent®s sur la carte ; 

 
 
 

7.3. RISQUES NATURELS 

La commune de Saint-Just-en-Chaussée est concernée par un risque lié à des mouvements de 
terrain, suite ¨ lôaffaissement de cavit®s souterraines abandonn®es, essentiellement constituées de 
carri¯res dôargile et situ®es au lieu-dit "le Bois de la rue Prévost". Ces cavités ne sont pas localisées 
par cartographie (Source : Archives départementales). 
 
La commune est également concernée par des mouvements de terrains survenus en 2000-2001 : 
trois cas sont ainsi recensés rue de Paris et rue Carnot. Ces mouvements de terrain accidentels sont 
consécutifs à des inondations causées par une rupture de canalisation. 
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7.4. LE CLIMAT 

La France est caractérisée par un climat tempéré. Toutefois plusieurs climats se distinguent sur le 
territoire national. 
 
Le climat de Saint-Just-en-Chauss®e, et dôun point de vue g®n®ral de lôOise, est de type temp®r® 
océanique à nuance continentale. 
 
 
V Les précipitations 

La plus grande partie du d®partement de lôOise, et en particulier le Plateau Picard, reoit entre 650 et 
700 mm de pr®cipitations moyennes annuelles. Durant les mois les plus chauds, des p®riodes dôorage 
et de grosses averses sont fréquentes. Cette situation résulte des influences cycloniques 
méditerranéennes et des vents du Sud-Ouest. 
 
 
Dès lors, les précipitations à caractère orageux, avec un nombre moyen de 18 jours à Beauvais, 
sôobservent essentiellement durant les mois de mai, juin, juillet, ao¾t, septembre. La p®riodicit® de 
retour des précipitations importantes est : 
 

 50 mm en 24 heures    13 ans 

 55 mm en 24 heures    23 ans 

 60 mm en 24 heures    37 ans 

 65 mm en 24 heures    60 ans 

 70 mm en 24 heures  100 ans 
 
 
 

V Autres éléments atmosphériques 
Dans la vall®e de lôOise - Creil / Plateau Ouest ï Beauvais, le brouillard est présent de 57 à 76 jours 
par an ; les orages 18 jours par an ; la grêle 4 jours par an ; le sol couvert de neige 13 à 14 jours par 
an ; et le vent fort (supérieur à 16 m/s) de 22 à 35 jours par an. 
 
 
 
V La température 

Les courbes moyennes observ®es ¨ Creil se situent entre 4Á et 18Á. Lôamplitude thermique est assez 
faible, de lôordre de 14Á. Le nombre moyen de jours de gel®e sous abri est de 65 jours. 
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7.5. LôEAU SUR LE TERRITOIRE 

7.5.1 Le cycle de lôeau 

 
 
Le soleil fait sô®vaporer lôeau des rivi¯res, des lacs, des mers, des oc®ans en de fines gouttelettes. En 
se regroupant, elles forment des nuages, qui pouss®s par le vent rencontrent des masses dôair froid et 
donnent naissance ¨ la pluie. Lôeau de pluie sôinfiltre dans le sol et rejoint les nappes phréatiques, les 
sources, les rivi¯res, les fleuvesé pour recommencer sans fin le m°me voyage. 
 
Quand lôeau touche le sol : 
 

- 50% sô®vapore imm®diatement et reforme le brouillard et les nuages ; 
 
- 25% sôinfiltre dans le sous-sol pour donner naissance aux rivières et aux nappes 

souterraines ; 
 

- 25% ruisselle ¨ la surface du sol sans y p®n®trer et alimente les cours dôeau et lacs. 
 
 
Lôeau est une richesse naturelle que nous devons pr®server, car elle est indispensable ¨ toute vie 
terrestre. Elle reste bien fragile au regard des multiples sources de pollution générées par les activités 
domestiques, industrielles ou encore agricoles. 
 
Afin de pr®server la ressource en eau et de permettre ¨ lôeau de r®introduire son cycle naturel, 
lôhomme intervient dans le cycle de lôeau, au niveau de la distribution, par lôinstallation de captages et 
dôun r®seau de distribution dôeau ainsi quôau niveau de lô®vacuation et du traitement des eaux us®es. 
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7.5.2 Le réseau hydrographique 

V LôArr® 
 
LôArr® qui prend sa source sur le territoire de la commune, dans un parc boisé (ancienne propriété 
Naquet), est le seul cours dôeau de surface permanent de Saint-Just. 
 
Un bassin versant très important situé au Nord de la source expose toutefois la commune à des 
venues dôeau importantes en p®riode dôorage, voire ¨ des coul®es de boue lorsque les pr®cipitations 
viennent en période de labour. 
 
Ce risque, signal® dans le Porter ¨ Connaissance, mais non cartographi®, conduira dôune part ¨ traiter 
la protection amont des zones urbanis®es, et dôautre part ¨ veiller de ne pas augmenter les d®bits de 
pointe des rejets dôeaux pluviales en aval. 
 
Les r®centes inondations en amont de la source de lôArr® conduisent ¨ °tre attentif ¨ ces probl¯mes 
dôassainissement pluvial et de r®servation de la ressource en eau. 
 
 

7.5.3 Hydrogéologie 

La région de Saint-Just est situ®e ¨ la limite des bassins versants de la Somme et de lôOise. Le 
réseau hydrographique de surface présente deux sous-bassins principaux : celui de la Noye vers le 
Nord et la Somme, et celui de la Br¯che, vers le Sud et lôOise. 
 
LôArr®, qui prend sa source ¨ Saint-Just, appartient au sous-bassin de la Br¯che, rivi¯re quôelle rejoint 
à Clermont. 
 
Lôhydrologie souterraine indique lôexistence dôune seule nappe importante : la nappe de la craie, qui, 
®tant donn® le caract¯re rural de la r®gion, nôest que faiblement exploit®e. Les forages profonds ont 
n®anmoins travers® dôautres nappes captives fortement charg®es en sel : nappe du Rauracien, nappe 
du Bajocien-Bathonien. 
 
 

 La nappe de la Craie : le réservoir est constitué par les assises crayeuses du Sénonien et du 
Turonien supérieur. Le mur imperméable est théoriquement formé par les Dièves (craie 
marneuse) du Turonien moyen mais en pratique, quand les Dièves sont à trop grande 
profondeur, la puissance de la nappe se limite dôelle-même du fait de la compacité des assises 
du réservoir. Le réservoir est donc essentiellement constitué par les zones supérieures de la 
craie notamment la craie fissurée du Sénonien caractérisée par une perméabilité des fissures. 
 
La nappe de la craie est libre sur toute lô®tendue de la r®gion de Saint-Just. La surface 
piézométrique épouse assez étroitement les contours du modelé topographique. Une partie de 
la nappe sô®coule vers le Nord et le bassin versant de la Somme, lôautre vers le Sud et lôOise. 
La ligne principale de partage des eaux souterraines passe ainsi par Froissy, Wavignies, 
Brunvillers-la-Motte et Maignelay-Montigny. La profondeur de la nappe décroît sensiblement du 
centre des plateaux vers lôaxe des vallées : on passe de 40 à 50 m à moins de  5 m en vallée 
humide o½ la nappe, parfois art®sienne, sô®coule par des sources au contact de la craie  et des 
alluvions récentes peu perméables. 

 
 

7.5.4 Les risques liés aux inondations 

Il existe à Saint-Just-en-Chaussée un risque lié aux inondations. La commune est en effet recensée 
comme commune inondable par remontées de nappe phréatique. 
 
La commune de Saint-Just-en-Chaussée est traversée par la rivière « lôArr® » ; et des évènements 
ayant conduit à des arrêtés de catastrophe naturelle se sont produits. 
 



Saint-Just-en-Chaussée ï Plan Local dôUrbanisme Rapport de présentation  61 

Plusieurs arrêtés ont ainsi été pris suite à des inondations, coulées de boues et mouvements de 
terrain : 
 

- Arrêté du 29/12/1999, suite à des inondations, coulées de boues et mouvements de terrain 
du 25/12 au 29/12/1999 ; inscrit sur le Journal Officiel du 30/12/1999. Il sôagit toutefois dôun 
arrêté national suite aux tempêtes de décembre 1999 : il nôest donc pas repr®sentatif dôun 
risque local ; 

 
- Arrêté du 27/12/2001, suite à des inondations par remontées de nappe phréatique du 

01/03/2001 au 18/05/2001 ; inscrit sur le Journal Officiel du 18/01/2002. 
 
 

7.5.5 Lôeau dans la ville 

ü Eau potable 
La commune est concern®e par le captage dôeau potable situ® sur la commune du Plessier-sur-Saint-
Just. 
 
Côest toutefois la commune de Saint-Just-en-Chauss®e qui vend lôeau ¨ la commune de Le Plessier-
sur-Saint-Just. Lôexploitation du captage se fait en r®gie directe. 
 
Les besoins en eau potable sur les deux communes représentent 27 % de la demande totale du 
Plateau Picard. 
 
Lôeau distribu®e provient dôun puit double en nappe souterraine, for® et localis® au lieu-dit « le 
Rossignol ». Ce puits, dôune profondeur de 11 m¯tres environ, a un d®bit nominal de 175 m

3
/h. Le 

prélèvement annuel représente 440 000 m
3
/an (420 000 m

3
/an pour Saint-Just, et 20 000 m

3
/an pour 

Le Plessier) pour un débit actuel de 145 m
3
/h environ. 

 
Les besoins journaliers actuels de la commune sont de 1 560 m

3
 moyens. Une estimation des besoins 

futurs porte à près de 2 000 m
3
/jour moyen. 

 
La ressource est la nappe de la craie : lôenvironnement est m®diocre et une tr¯s forte vuln®rabilit® est 
constatée. De plus, des dépassements significatifs de la norme pour les nitrates et occasionnels pour 
les pesticides ont été constatés. 
 
 
En ce qui concerne le stockage, les eaux sont refoulées dans le réservoir de tête de Saint-Just dôune 
capacité de 1 000 m

3
. Datant de 1965, et situé au Nord-Ouest de la commune dans le quartier du 

Moulin, il a ®t® r®nov® en 1985 et il est compos® dôune double cuve. 
Sa hauteur est satisfaisante pour la mise en pression. Cependant, le stockage est insuffisant et des 
probl¯mes dô®tanch®it® sont constat®s. 
 
 
Lôensemble de la commune est desservi par le r®seau dôeau potable. Au total, ce sont 25 135 mètres 
lin®aires de conduite dôeau potable qui permettent la distribution dôeau sur Saint-Just. Elles sont à 
majorité en fonte. De plus 46 % des conduites ont plus de 30 ans. 
 
La commune est donc irriguée par un réseau maillé. Les conduites sont relativement récentes, à 
lôexception des quartiers anciens o½ les tronons datent de lôorigine. Lôossature est globalement 
largement dimensionnée. 
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ü Défense incendie 
Le maillage de poteaux dôincendie assurant la protection de la commune est correct : au total, ce sont 
58 postes dôincendie qui sont diss®min®s sur lôensemble du territoire de Saint-Just. 
 
Lôensemble des zones urbanis®es de la commune est donc correctement assur® pour la d®fense 
incendie. 
 
 

ü Eaux usées 
La commune de Saint-Just-en-Chauss®e est dot®e dôun r®seau dôassainissement de type s®paratif 
pratiquement achevé dans le cadre du projet général établi par la DDE. La partie urbanisée du 
territoire communal est desservie par ce r®seau, hors cas dôimpossibilit® technique de raccordement. 
 
Lôentretien du r®seau communal est assur® par les services techniques de la commune. 
 
Les eaux usées en provenance des différents quartiers de la ville sont concentrées vers le collecteur 
principal de diamètre 200 ou 300, situé dans la rue de Paris. 
Trois stations de relevage ont été mises en place à cette fin. 
 
Lôexutoire du r®seau dôeaux us®es de la commune est assur® par la rivi¯re Arr® apr¯s traitement de la 
station dô®puration de Saint-Just-en-Chaussée, à laquelle sont raccordées les communes de le 
Plessier-sur-Saint-Just et Ravenel. 
 

 
   Station dô®puration au lieu-dit "le Marais" 

 
Cette station est localisée au lieu-dit le Marais, au Sud de la commune. Le ma´tre dôouvrage est le 
SITEUR de Saint-Just-en-Chaussée. 
 
Les eaux industrielles de la cartonnerie Kaysersberg sont évacuées dans un bassin de décantation et 
¨ la rivi¯re lôArré, après traitement dans une unité spéciale interne. 
 
 

ü Eaux pluviales 
Lôensemble de la commune de Saint-Just-en-Chauss®e est ®quip® dôun r®seau dôassainissement 
eaux pluviales dont lôentretien et le suivi sont assur®s par les services techniques. Lôexutoire naturel 
de la commune est la rivi¯re lôArr®. 
 
Le centre de Saint-Just-en-Chaussée ainsi que ses premières extensions sont bâties sur les versants 
du plateau picard. La vall®e de lôArr® est rest®e libre de toute construction pendant longtemps, 
quelques extensions de la commune se développent en bordure de la rivière. 
 
La conjonction de ces implantations et des caractéristiques topographiques et géologiques de la 
commune accentue le risque dôinondation par remont®es des nappes phr®atiques en cas de 
précipitation exceptionnelle. 
 




























































































































































